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ÉDITO

En 2024, notre territoire a poursuivi sa 
transformation avec une énergie collective et une 
vision résolument tournée vers l’avenir. Chaque 
action entreprise, chaque projet lancé, chaque 
partenariat consolidé témoigne d’un engagement 
constant au service de l’intérêt général. 
 
Ce rapport d’activité reflète une année où le 
développement économique, l’urbanisme, 
l’innovation écologique, la cohésion sociale 
et le service aux habitants se sont conjugués 
dans une dynamique cohérente et partagée. 
 
À travers ces pages, c’est tout un territoire qui 
s’exprime : audacieux dans ses projets, attentif 
à ses ressources, solidaire dans ses ambitions. 

Je vous souhaite une agréable lecture !

Francis Bouclet,
Président de la Communauté de Communes

de La terre des 2 caps
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21
communes

22 332
habitants

183
km²
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Le conseil communautaire 

L’assemblée délibérante de la Communauté de 
Communes est composée de 45 délégués, élus pour 
6 ans, qui se réunissent régulièrement afin de régler 
par délibérations les affaires relevant des domaines 
d’intervention de la Communauté de Communes. 

Les séances sont ouvertes au public. 

Le conseil communautaire s’est réuni 5 fois en 2024 
et a pris 101 délibérations. 

Le bureau communautaire

Il donne un avis sur les propositions des commissions, 
examine les projets de délibérations qui seront 
soumis au conseil communautaire et réfléchit avec 
le Président aux orientations stratégiques qui 
doivent être proposées à l’assemblée délibérante. Il 
peut également émettre des délibérations.

Il est composé de 10 membres, tous élus par le 
conseil communautaire, dont le Président de la 
Communauté de Communes et 5 Vice-Présidents.

Le bureau communautaire s’est réuni 6 fois en 2024 
et a pris 9 décisions. 

Les commissions

Les élus communautaires sont répartis en 10 
commissions thématiques afin d’examiner les 
dossiers et les projets avant leur passage en conseil 
communautaire pour approbation.

•	 Finances et ressources humaines
•	 Développement économique
•	 Déchets ménagers
•	 Communication et culture
•	 GEMAPI
•	 Eau et assainissement
•	 Politique durable et environnementale
•	 Solidarité, emploi, parentalité et santé
•	 Patrimoine - Tourisme - Sport
•	 Prospection territoriale et aménagement

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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6
bureaux communautaires

5
conférences des Maires

5
conseils communautaires

101
délibérations

9
décisions du bureau

38
décisions du Président

565
arrêtés
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Le Comité Social Territorial (CST) et la Formation 
Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et 
de Conditions de Travail (FSSSCT) se sont réunis 
respectivement à 3 et à 1 reprise en 2024 pour 
favoriser les conditions de travail du personnel.

En 2024, dans le cadre de la promotion 
professionnelle, 6 agents de catégorie C ont 
bénéficié d’un avancement de grade.

La collectivité a procédé à 6 mises en stage dont :

•	 un agent de la filière administrative,
•	 deux agents de la filière technique,
•	 une mise en stage suite à une promotion interne 

sur la filière technique,
•	 deux mises en stage suite à la réussite d’un 

concours sur la filière administrative.

Lors de la remise des colis de Noël, 7 agents de la 
collectivité ont été mis à l’honneur et ont reçu la 
médaille d’argent du travail.

En 2024, la communauté de communes de La terre 
des 2 caps a procédé à 13 recrutements.

À la DESPS (Direction Emploi, Santé, Parentalité 
et Solidarité) : 1 directrice et 1 éducatrice de jeunes 
enfants (EJE) à Récré à Cap à Ferques et 1 infirmière 
à la Terre des P’tits Caps à Marquise.

À la DGST (Direction Générale des Services 
Techniques) : 1 responsable d’exploitation 
eau potable, 1 agent d’exploitation eau et 
assainissement, 1 apprenti agent d’exploitation 
eau et assainissement, 1 Directeur Général Adjoint 
des Services Techniques.

À la DCCS (Direction Communication, Culture et Sport) : 
1 chargé de mission culture et numérique, 1 conseiller 
numérique, 2 maître nageurs-sauveteurs (MNS),  
1 responsable informatique, 1 apprenti communication.

Le nombre de travailleurs handicapés recensés 
est de 9 agents (4 agents de la filière technique, 
2 agents de la filière administrative, 2 agents de 
la filière médico-sociale et 1 agent de la filière 
animation). Des dépenses ont été engagées 
auprès d’entreprises adaptées pour un montant 
de 13 191.66 €. Compte-tenu des éléments ci-
dessus, la collectivité atteint le taux d’emploi 
légal, ainsi aucune contribution n’est due. 

La terre des 2 caps adhère au Comité National 
d’Action Sociale (CNAS). Pour 2024, le montant 
de la cotisation s’élève à 31 192.99 € pour 165 
adhérents actifs et retraités.

La communauté de communes participe à la 
mutuelle des agents selon la composition familiale 
du foyer. La somme de 12 261.09 € a été versée en 
2024. Elle contribue également à la prévoyance sur 
une base forfaitaire de 7.50 € par agent et par mois, 
soit un total de 4 942.50 €  en 2024. 

Elle propose aux agents les titres restaurant, 
d’une valeur faciale de 4,00 €. La part salariale est 
de 40% et la part de la communauté est de 60%, ce 
qui représente une participation de 50 071.60 € en 
2024. 

La remise des colis au personnel a eu lieu le 19 
décembre 2024 (valeur unitaire d’environ 82 €), 
soit un coût total de 10 588.77 €.

Ressources humaines

Direction des
Ressources Humaines 

En 2024, la Direction des Ressources 
Humaines a rédigé 536 arrêtés 
individuels de situation et 227 
contrats de droit public et/ou droit 
privé.
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13
recrutements

6
avancements

de grade

6
mises en

stage

9
travailleurs
handicapés
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Effectifs au 31 décembre 2024
Emplois permanents titulaires et contactuels

Tous budgets et statuts confondus

Grades ou emplois
Catégo-

ries

Effectifs pourvus Dont 
temps non 

complet
ou partiel

Emplois permanents Titulaires Contrac-
tuels

EMPLOIS FONCTIONNELS (A) 1 0

Directeur général des services A 1

Directeur général des services techniques A 0

FILIÈRE ADMINISTRATIVE (B) 31 11

Attaché hors classe A 0

Attaché principal A 1

Attaché A 1 2 1

Rédacteur principal 1ère classe B 2 2

Rédacteur principal 2e classe B 3

Rédacteur B 4

Adjoint administratif principal 1ère classe C 3 1

Adjoint administratif principal 2e classe C 3 2

Adjoint administratif C 12 5

FILIÈRE TECHNIQUE (C) 45 9

Ingénieur principal A 3 0

Ingénieur territorial A 0 2

Technicien principal de 1ère classe B 1 2

Technicien principal de 2e classe B 0

Technicien B 1

Agent maîtrise principal C 1

Agent maîtrise C 1

Adjoint technique principal 1ère classe C 9 1

Adjoint technique principal 2e classe C 8 1

Adjoint technique C 17 7
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Grades ou emplois
Catégo-

ries

Effectifs pourvus Dont 
temps non 

complet
ou partiel

Emplois permanents Titulaires Contrac-
tuels

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE (D) 18 7

Puéricultrice A 1

Infirmier en soins généraux A 1

Educateur de jeunes enfants de classe except. A 1

Educateur de jeunes enfants A 1 1

Auxiliaire de puéricultrice classe supérieure C 6 4

Auxiliaire de puéricultrice classe normale C 1 1

Agent social principal 2e classe C 1

Agent social C 5 2

FILIÈRE SPORTIVE (E) 8 1

Educateur des APS principal de 1ère classe B 1

Educateur des APS principal de 2e classe B 0

Educateur des APS B 3 4 1

FILIÈRE CULTURELLE (F) 1 0

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 0

Adjoint du patrimoine principal 2e classe C 0

Adjoint du patrimoine C 1

FILIÈRE ANIMATION (G) 6 1

Animateur principal 1ère classe B 0

Adjoint d’animation principal de 1ère classe C 3 1

Adjoint d’animation principal de 2e classe C 0

Adjoint d’animation C 3

TOTAL GÉNÉRAL (A+B+C+D+E+F+G) 110 29
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finances

Taxe Taux 2024

Taxe d’habitation 6,44%

Taxe foncière sur les propriétés bâties	 4,08%

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 9,13%

Cotisation foncière des entreprises	 6,02%

Fiscalité professionnelle de zone 27,01%

Taux des quatre taxes directes locales et de la taxe professionnelle de zone

Aucune hausse de fiscalité entre 2016 et 2022.	
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Bugdet principal Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 11 158 764,06 17 457 313,68

Investissement 3 388 328,21 2 245 270,531  

Total 14 547 092,27 19 702 584,21

1 Ce chiffre tient compte des RAR

Parc d’Activités 
des 2 Caps Nord

Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 1 481 301,79 1 503 435,49  

Investissement 2 056 049,81 1 530 957,39    

Total 3 537 351,60  3 034 392,88

Locatifs T2C Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 1 883 097,22 2 602 320,29 

Investissement  1 439 511,16 2 120 877,18

Total 3 322 608,38 4 723 197,47

Budget
Assainissement

Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 1 369 484,67 3 258 541,28 

Investissement 5 795 042,75 5 746 712,801 

Total 7 164 527,42 9 005 254,08

1 Ce chiffre tient compte des RAR	

Comptes administratifs 2024 des différents budgets

ZAE des 2 Caps Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 248 857,75 346 400,21

Investissement 249 059,20   246 859,20 

Total 497 916,95 593 259,41

Office de
Tourisme

Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 411 258,70 446 373,23   

Investissement 24 843,48 61 684,821  

Total 436 102,18  508 058,05

1 Ce chiffre tient compte des RAR	

Foncier T2C Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 82 660,17  41 443,52

Investissement 62 689,94   21 246,72

Total 145 350,11  62 690,24

Budget Eau Dépenses
en €

Recettes
en €

Fonctionnement 450 242,86 1 583 831,14

Investissement 578 106,79 291 608,851 

Total 1 028 349,65 1 875 439,99

1 Ce chiffre tient compte des RAR	
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Chapitre Dépenses
en €

011-Charges à caractère général 4 417 496,37

012-Charges de personnel et frais 
assimilés 4 787 411,71

042-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 384 588,34

65-Autres charges de gestion cou-
rante 945 906,29

66-Charges financières 146 011,30

67-Charges exceptionnelles 8 839,05 

68-Dotations aux amortissements et 
provisions 0,00

014-Atténuations de produits 468 511,00

Total 11 158 764,06

Chapitre Recettes
en €

002-Résultat de fonctionnement 
reporté 4 997 405,37

013-Atténuation de charges 357 557,77

70-Produits des servies, du domaine 
et ventes directes 1 305 908,68

73-Impôts et taxes 1 837 805,00

731-Fiscalité locale 5 927 752,40

74-Dotations, subventions et partici-
pations 2 036 743,75

75-Autres produits de gestion cou-
rante 988 841,72

042-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 134,61

77-Produits exceptionnels 5 164,38

Total 17 457 313,68

Comptes administratifs 2024 - Budget principal
Répartition par chapitres

Recettes de fonctionnement en €Dépenses de fonctionnement en €

Chapitre Dépenses
en €

001-Résultat reporté d’investisse-
ment reporté 286 145,46

040-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 134,61

16-Emprunts et dettes assimilées 480 703,85

20-Immobilisations incorporelles 68 023,54

204-Subventions d’équipement ver-
sées 95 512,52 

21-Immobilisations corporelles 544 558,27 

23-Immobilisations en cours 714 695,79 

041-Opérations patrimoniales 0,00

27-Autres immobilisations financières 0,00

Total 2 189 774,04 

Chapitre Recettes
en €

041-Opérations patrimoniales 0,00

040-Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 384 588,34

10-Dotations, fonds divers et réserves 841 938,73

001-Résultat reporté d’investisse-
ment reporté 0,00

13-Subventions d’investissement 
reçues 92 378,43

27-Autres immobilsations financières 0,00

204-Subventions d’équipement ver-
sées 0,00

16-Emprunts et dettes assimilées 0,00

Total 1 318 905,50

Recettes d’investissement en €Dépenses d’investissement en €

Détail des budgets en annexe, cf. page 62.
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3
marchés

en procédure
d’appel d’offres

12
marchés

en procédure
adaptée

3
marchés

en procédure
négociée

Le rôle du juriste marchés publics consiste à 
participer à la constitution des procédures 
de passation des marchés publics, d’assurer 
une assistance et une veille juridique auprès 
des services, de les accompagner dans la 
définition de leurs besoins et dans l’exécution 
des marchés publics. 

Le juriste rédige les pièces administratives des 
marchés et mène la procédure administrative 
jusqu’à la notification des marchés. 

Affaires générales - JURIDIQUE - marchÉs publics
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT Les commissions aménagement et les 
Comités Techniques (COTECH)

Les objectifs :

•	 La procédure et le suivi des 5 contentieux contre 
le PLUi 2019 ;

•	 La concertation

•	 La méthodologie de travail et le calendrier 
général

•	 Les arbitrages sur les modifications ou 
ajustements à apporter au PLUi

La commission prospective territoriale et 
aménagement s’est réunie : le 29 mars, le 23 
septembre et le 19 décembre 2024. Deux COTECH 
ont eu lieu, les 26 mars et le 24 mai 2024.

Aménagement - ADS

Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) 

L’année 2024 est marquée par l’avancement de 
la procédure de révision du PLUi prescrite par 
délibération en date du 11 mars 2020 en conseil 
communautaire. Après plusieurs années de 
travail collaboratif, les élus ont arrêté le projet. 
Aussi les étapes clés de cette année sont : 

•	 Bilan de la concertation et premier Arrêt 
de projet de révision le 19 juin 2024

•	 Consultation de 3 mois des 21 communes 
et Personnes Publiques Associées (PPA) 
entre juin et septembre 2024 sur le projet 
arrêté

- Communes : 18 avis favorables ou réputés 
favorables et 3 avis défavorables de Leulinghen-
Bernes, Tardinghen, Wacquinghen. 87 observations 
au total.

- Partenaires : avis de la MRAE (Mission Régionales 
d’Autorité environnementale) ; 10 avis favorables, 4 
qui ne se sont pas prononcés, 1 avis défavorable de 
la Chambre d’Agriculture. 117 observations au total.

•	 Second arrêt de projet le 25 septembre 
2024 sur projet inchangé suite aux 3 avis 
défavorables

•	 Enquête publique durant 1 mois : du 05 
novembre au 04 décembre 2024 inclus : 

- un registre dématérialisé ; 7 lieux de permanences ; 
registre papier en chaque mairie. 

- 174 observations consignées par les 3 commissaires 
enquêteurs.

L’ensemble des avis, remarques et demandes 
d’ajustements des communes, des partenaires 
associés, du public et des futures conclusions de 
la commission d’enquête seront attentivement 
prises en compte avec la préparation des mémoires 
réponses à chacun. En premier bilan, il apparaît en 
finalité que bon nombre des modifications visées 
sont globalement mineures et ne remettent pas 
en cause l’économie générale du document. Le 
projet arrêté sera donc modifié durant l’année 
2025 avec un accompagnement juridique, pour une 
approbation du document en juin 2025.
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Règlement, le zonage, les OAP 
(Orientation d’Aménagement et de 

Programmation)

En fonction des orientations du PADD, des 
objectifs de la révision du PLUi, des objectifs du 
ZAN (Zéro Artificialisation Nette), de la prise en 
compte des risques, des résultats de l’évaluation 
environnementale, des problématiques individuelles 
des communes, moultes modifications et mises 
à jour sont à saisir et à décliner par secteur, par 
commune et à la parcelle.

Aussi, la communauté de communes, accompagnée 
de l’agence d’urbanisme BDCO (Boulogne 
Développement Côté d’Opale), a transmis à 
chaque maire en janvier 2024, une synthèse des 
modifications apportées au plan de zonage A sur 
leur commune. Une fois validées, le PLUi pouvait être 
modifié puis transmis en intégralité aux communes 
et partenaires en vue de l’arrêt de projet. Les 
modifications seront détaillées en annexe de la 
délibération d’approbation du PLUi révisé.

Concertation

Les élus du territoire souhaitent associer les acteurs 
locaux et les habitants, pour un PLUi pleinement 
partagé par tous. A ce titre, la coopérative Extracité, 
accompagne la communauté de communes dans 
sa démarche de concertation. 2 événements ont 
ainsi été organisés pour le public, qui ont rassemblé 
successivement 100 puis 68 personnes :

La réunion publique en date du 23 mai 2024 a 
permis de présenter aux citoyens les enjeux clés de 
la révision du PLUi, tenant compte des contraintes 
législatives à respecter (Code de l’urbanisme, Loi 
Elan, Loi Climat et Résilience, Loi APER, Loi LOM…) et 
de la stratégie politique du territoire conformément 
au Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). 

La réunion d’information en date du 29 octobre 
2024 a présenté les modifications principales 
du PLUi révisé en lien avec les enjeux précités et 
annoncé le déroulement de l’enquête publique. Les 
points clés abordés étaient : 

•	 Le PLUi c’est quoi ?
•	 Objectif de la révision
•	 Contexte de sobriété foncière
•	 Le calendrier de la procédure
•	 Une démarche concertée
•	 Enjeu : lutter contre l’artificialisation des terres 

agricoles, naturelles, forestières
	 - 1998-2009 : 18 hectares/an ont été 
	 consommés 
	 - 2009-2018 : 5,2 hectares / an 
	 - 2019-2034 : les objectifs du PLUi actuel 

	 sont 4,2 hectares/an. Une urbanisation 
	 en extension limitée à 63 ha sur 15 ans.
•	 Enjeu : réduire l’étalement urbain et renouveler 

la ville sur la ville
	 - 7 suppressions de zones prévues en 
	 extension
	 - 5 transferts de zones prévues en extension
	 - 2 ouvertures de droits à bâtir (ZAC du 
	 Canet et Parc d’activité 2 caps, pour des 
	 projets d’intérêt général)
•	 Enjeu : recadrer l’urbanisation diffuse
	 - 19 petits hameaux reclassés en zone 
	 agricole
	 - 8 nouveaux périmètres STECAL, projets 
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	 économiques en zone A
•	 Enjeu : protéger le patrimoine bâti traditionnel
	 - 872 nouveaux bâtis protégés
	 - Règlement plus exigeant en cas de 
	 rénovation et extension, avec un guide en 
	 annexe
•	 Enjeu : protéger le patrimoine naturel et bocager
	 - 506 nouveaux éléments naturels protégés
•	 Enjeu : réduire l’exposition au risque d’inondation
	 - 5 zones urbaines à risque reclassées en A, 
	 espace vert protégé ou non constructibles
	 - Un règlement plus exigeant sur le cycle 
	 de l’eau : toitures végétalisées, coefficient 
	 pleine terre, cuve récupération eau de pluie, 
	 revêtements perméables

•	 Enjeu : développer la mobilité à vélo
	 - 1 nouvelle OAP avec 123km d’aménagements 
	 cyclables
	 - Règlement plus exigeant sur les 
	 emplacements vélos à prévoir dans les 
	 projets
•	 Enjeu : pérenniser l’activité économique
	 - 27 nouveaux zonages économiques en 
	 zone urbaine
	 - 1 nouvelle zone, extension du parc         d’activités 
	 des 2 caps 
	 - Protection des rez-de-chaussée 
	 économiques en centre village
•	 Enjeu : privilégier le logement pour la population 

locale
	 - Nouvelle disposition au règlement pour 
	 exiger 1/3 de logements aidés dans les 
	 opérations de constructions dès 5 logements 
	 et plus
	 - 3 secteurs de mixités sociales, jusqu’à 80% 
	 de logements aidés sur des zones à projet

Accompagné dans la démarche de concertation par 
la coopérative Extracité, les supports d’information 
et de concertation en 2024 sont :
•	 des informations mises à jour sur le site internet 

de La terre des 2 caps, avec mis en ligne du PLUi 
arrêté en juin 2024.

•	 des articles parus dans le journal local Trait 2 
caps en juillet et décembre 2024.

•	 un registre papier à disposition à l’hôtel 
communautaire et dématérialisé sur le site 
terredescaps.fr depuis avril 2021 jusqu’à l’arrêt 
de projet. Un point d’étape des requêtes a été 
transmis à chaque commune en janvier 2024, 
pour information.

Loi Climat et Résilience 
portant lutte contre le dérèglement climatique

La Loi climat et résilience d’août 2021 a introduit 
dans le droit de l’urbanisme un nouvel objectif 
de lutte contre l’artificialisation des sols qui doit 
aboutir, à horizon 2050, au principe du « Zéro 
Artificialisation Nette » (ZAN). Ainsi, la consommation 
foncière autorisée en extension urbaine par les 
documents d’urbanisme, PLU(i) et SCoT, devra 
être progressivement réduite jusqu’à devenir nulle.

En application de cette trajectoire de sobriété 
foncière, le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) de la Région des Hauts-de-France a 
donc été modifié et approuvé en novembre 2024. 
Il est plus ambitieux en matière de réduction de 
la consommation foncière puisqu’il demande de  
« réduire la consommation du foncier sur les espaces 
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Instruction des déclarations d’intention 
d’aliéner (DIA)

La communauté de communes est bénéficiaire du 
droit de préemption urbain. Cela s’est traduit par 
l’instruction de 358 DIA (328 DIA en 2023, 456 en 
2022 et 499 en 2021).

Instruction des Autorisations 
d’urbanisme (AU)

Pour le compte des communes, le service 
mutualisé d’Aide à l’instruction du Droit des Sols 
(ADS), a traité 740 autorisations d’urbanisme 
en 2024 (CUb, DP, PC, PA, PD) contre 739 
en 2023, 724 en 2022 et 868 en 2021. 

L’année 2024 a été marqué par le jugement 
du Tribunal administratif de Lille en date du 22 
mai 2024 suite à un recours de l’association 
Sauvegardons Ambleteuse contre le PLUi 2019. Le 
service ADS devait prendre en compte l’annulation 
de la règle de hauteur du PLUi 2019 et instruire en 
fonction de la règle des hauteurs des documents 
d’urbanisme antérieurs sur les 21 communes (POS 
et PLUi) parfois plus permissifs ou non réglementés.

L’équipe continue de mettre en place la 
dématérialisation des autorisations d’urbanisme 
via le logicial Cart@ds. PLAT’AU permet de 
télétransmettre les dossiers auprès des 
services consultés. Les services suivants sont 
à ce jour encore non raccordés : Veolia, le PNR 
(avis consultatif), CASI et Access, CDPENAF, 
CDNPS, DREAL (avis environnemental), 
service environnement bois et forêt DDTM (si 
défrichement), service canaux et irrigation DDTM.
On compte 5 recours contre des autorisations 
d’urbanisme sur 2024. Le service ADS apporte, sur 
sollicitation par courrier de la commune, un avis 
et des éléments de réponse au recours gracieux à 
l’encontre des autorisations d’urbanisme, s’appuyant 
sur des moyens juridiques et légaux, mais que la 
commune n’est pas tenue de suivre. La commune 
reste signataire et décisionnaire des autorisations 
d’urbanisme et des réponses au recours gracieux 
et contentieux de la part de ses administrés.

naturels, agricoles et forestiers d’au moins 62,7% » 
en moyenne sur les territoires SCoT de la région d’ici 
2030 alors que la loi prévoit une diminution de 50%.

Par ailleurs, pour accompagner les territoires 
de SCoT dans cet effort de réduction de la 
consommation du foncier en extension urbaine, 
la Région a créé un appel à projet dédié à des 
projets d’envergure régionale « PER » qui ne 
pénaliseront pas le compte foncier du territoire 
SCOT en question. La communauté de communes, 
dans un courrier en date du 31 décembre 2024, 
a confirmé sa candidature à l’appel à projet.
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PERSPECTIVES 2025
L’année 2025 devra permettre de 
finaliser la procédure de révision du 
PLUi. 

740
autorisations
d’urbanisme

traitées

Le service ADS a repris l’instruction des enseignes 
et des dispositifs de publicité depuis le 01/07/2024. 
Les publicités et pré-enseignes sont interdites 
dans le Parc naturel régional das Caps et Marais 
d’Opale, sauf dans le respect de la charge 
signalétique de 2010, révisée en 2022. Demandes 
d’autorisation ou DP sont ainsi obligatoires. Le 
contrôle reste du pouvoir de police des communes.

De plus, deux demi-journées de formation ont 
été organisées en septembre 2024 par le service 
pour les 21 communes afin de les informer sur :
•	 Loi APER
•	 Formulaires CERFA
•	 DAACT
•	 Logiciel cart@ds
•	 Avis des communes nécessaires sur la securité 

incendie + gestion des eaux pluviales
•	 Sursis à statuer
•	 Enseignes publicitaires
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développement ÉCONOMIQUE

Le Parc d’Activités des 2 Caps

La communauté de communes a procédé à la 
signature de l’acte de vente relatif à l’acquisition du 
bâtiment occupé par la société MOY PARK, pour un 
montant de 428 010,49 €.

Plusieurs entreprises sont arrivées sur le Parc 
d’Activités : 

•	 SAMOTHRACE Déco : magasin spécialisé dans 
la vente d’objets et mobiliers de décoration 
intérieure et extérieure de format XXL,

•	 Vie Véranda : agence spécialisée dans les 
vérandas, les extensions ou les pergolas,

•	 Les Box de Bacchus : cave à vin, stockage et 
expertise.

Les Ateliers Relais de La terre des 2 caps

Le service économique a rédigé des baux de 
location, établi l’état des lieux d’entrée et de sortie 
des locataires. 

Le service assure quotidiennement le suivi 
administratif des dossiers (présentation des 
dossiers, passage en commission, suivi des 
paiements...), tout comme le suivi technique relatif 
aux demandes d’interventions.

Ateliers relais

En 2024, aucun locataire n’a quitté 
les locaux des Ateliers Relais. Les 
locataires arrivés en 2024 :

Bureaux

o L’institut de Pauline (bureau n°5)
o Gcoute (bureau n°4)
o EI Lucie Leleu (bureau n°2)

La Zone d’Activités de la Maie à Rinxent

La poursuite de l’étude de réaménagement 
de la zone de la Maie a mobilisé les différents 
acteurs concernés. Plusieurs réunions de travail 
ont ainsi été menées entre la communauté de 
communes, le groupe Réselvia et la commune de 
Rinxent afin de définir les orientations du projet. 
Parallèlement, la préparation des documents 
administratifs a été réalisée permettant la 
publication du marché dès le début de l’année 2025. 
 
Dans le cadre de cette démarche, une présentation 
de l’étude aux entreprises a été organisée le 28 
novembre 2024, en présence de Benoît Soufflet du 
groupe Réselvia.
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La Zone d’Activités de Réty / Locquighen

Le marché de réaménagement de la ZA de Réty a été 
publié en date du 18 juillet 2024 ; nous avons obtenu 
14 offres. 

Récapitulatif du marché et des offres :

En € HT Estimation Moyenne des 
offres

Lot 1
Terrassement, voi-
rie, assainissement 

EP/EU

220 000 285 681,34

Lot 2
Réseaux divers 70 000 83 282

Lot 3
Eau potable, 

défense incendie
27 000 39 129

Lot 4
Aménagements 

paysagers
11 500 17 670 

Les entreprises suivantes ont été retenues : 

Lot 1 : Eiffage NORD EST : 257 915,80€ HT
Lot 2 : Eiffage Energie Systèmes : 75 946€ HT
Lot 3 : SADE : 35 812,50€ HT
Lot 4 : Idverde : 11 986,06€ HT

Les réunions de chantier ont commencé le 25 
novembre 2024 avec un démarrage des travaux 
prévu au 6 janvier 2025.



24

Suivi des dossiers de subventions

Le service suit les différents dossiers de demande 
de subvention, versement des avances, acomptes 
ou soldes pour les projets de l’intercommunalité.

Contractualisation - Pays Boulonnais

•	 LEADER : en attente de contractualisation. 

Dans l’attente, des rendez-vous avec les porteurs de 
projets privés et les porteurs de projets publics sont 
fixés. Toutefois, aucun dossier ne peut être présenté 
en comité.
Plusieurs séances de travails ont été menées afin 
d’apporter des corrections aux fiches actions suite 
aux retours de la Région et de nouveaux outils de 
communication ont été créés : flyers, fiches actions... 

•	 Territoires d’Industries

Le programme Territoires d’Industries repose sur 
les 4 axes suivants : 

1.	 Faire des territoires des écosystèmes 
d’innovation,

2.	 Accélérer la transition écologique et énergétique,

3.	 Lever les freins au recrutement,

4.	 Mobiliser un foncier industriel adapté

Dans le cadre de ce programme, plusieurs 
actions sont déployées pour accompagner 
les entreprises vers la transition écologique. 
Une réunion d’information s’est tenue en 
juillet 2024 à la communauté de communes, 
réunissant des entreprises engagées dans une 
démarche de décarbonation de leurs activités. 
 
Parmi les participants figuraient des acteurs 
financiers comme la Banque des Territoires, 
l’ADEME et la Région, venus présenter les dispositifs 
d’accompagnement et de financement possibles. 
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AMIE du Boulonnais (CLAP) 2 000 €

Cadres Côte d’Opale 400 €

Initiative Boulogne-sur-Mer 14 000 €

Maison de l’étudiant 1 300 €

Arcade 2 000€

BGE Littoral Opale 2 000€

AMIE du Boulonnais 28 305,76 € 
et 4 573,47 €

Soutien à l’emploi et au maintien du 
commerce en milieu rural

La communauté de communes a réaffirmé sa 
volonté de soutenir les associations en réitérant ses 
financements envers les organismes suivants :

Aucun fonds de concours économique n’a été 
octroyé en 2024.

3
nouveaux 

locataires aux 
Ateliers Relais

3
nouvelles

entreprises dans le 
Parc d’Activités
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Transition énergétique et écologique 

Forage d’essai géothermique

L’année 2024 a permis de poursuivre les 
investigations concernant la faisabilité d’une 
centrale géothermique alimentant les besoins 
énergétiques du complexe sportif Capoolco et 
de l’hôtel communautaire. La communauté de 
communes a bénéficié de l’expertise du bureau 
d’étude EGEE Développement pour suivre les 
opérations de forage, de pompage et d’analyse. La 
réalisation du forage test a été confiée à la société 
SANFOR (75) retenue suite à un appel d’offres.

Deux piézomètres ont permis de déterminer la 
présence d’une nappe et son sens d’écoulement. 
Des premiers tests de pompage ont été effectués 
à faible débit afin de pré-évaluer le potentiel de la 
nappe. Le forage principal, transformable en forage 
de réinjection à la suite du projet, a également été 
réalisé.

L’année 2025 permettra de procéder :

•	 au pompage d’essai par paliers 
de débit croissant permettant de 
caractériser l’ouvrage créé,

•	 d’un pompage d’essai à débit 
constant permettant de caractériser 
la nappe exploitée,

•	 d’une analyse d’eau souterraine,
•	 d’un test de réinjection par paliers 

de débit croissant permettant 
d’évaluer les capacités d’absorption 
de l’aquifère,

•	 d’une diagraphie des vitesses 
d’écoulements horizontaux dit 
micromoulinet de forage, 

•	 d’une diagraphie caméra pour la 
réception des travaux,

•	 d’un suivi piézométrique des Basses 
Eaux et Hautes Eaux sur une durée 
de 12 mois, 

•	 du lancement d’une mission de 
maîtrise d’œuvre pour la création 
d’une centrale géothermique.

97 %
C’est la baisse des 
consommations de 
gaz couvertes par la 

géothermie



27

Finalisation de l’étude de pré-faisabilité 
d’une unité de méthanisation territoriale

Initiée en 2022, une étude de pré-faisabilité pour 
l’installation d’une unité de méthanisation a rendu 
ses conclusions. Trois scénarios ont été présentés  :

Les scénarios 1 et 2, concernant respectivement un 
projet 100% biodéchets et un autre 100% boues 
urbaines, disposent de points faibles remettant 
en cause leur faisabilité, avec des possibilités 
d’implantation restreintes, des gisements 
faibles, une rentabilité économique difficile et 
des débouchés inexistants pour la valorisation de 
chaleur.
Le scénario 3 incluant des gisements agricoles 
(effluents d’élevage, cultures intermédiaires 
à vocation énergétique et résidus de culture),  
constitue le seul scénario dont la faisabilité semble à 
ce stade avérée : un site d’implantation à proximité 
de l’entreprise Lhoist offre une opportunité 
d’injection dans le réseau de transport de gaz ou 
en direct pour les besoins de l’entreprise. Après 
des réflexions engagées en interne, l’entreprise a 
confirmé courant février 2024 vouloir poursuivre 
les investigations pour une implantation d’une unité 
de méthanisation sur la parcelle identifiée.

La poursuite du projet nécessiterait une confirmation 
de l’entreprise Lhoist de l’intérêt qu’elle porte 
pour la démarche. Dans un second temps, un 
accompagnement serait nécessaire à l’émergence 
de projet afin de sensibiliser les élus et les citoyens à 
la compréhension du projet, ainsi que la mobilisation 
du monde agricole, en partenariat avec la chambre 
d’agriculture. Cette mission peut faire l’objet d’une 
AMO (Assistance à Maîtrise d’Ouvrage), pouvant 
bénéficier de subventions de l’ADEME.

Étude de faisabilité d’une installation 
photovoltaïque en autoconsommation

La communauté de communes a mené une étude 
de faisabilité relative à l’installation photovoltaïque 
en autoconsommation collective sur les toitures 
de l’hôtel communautaire, de la salle de lutte, de 
Capoolco et de L’interm@de, ainsi que les parkings 
permettant l’accès à ces bâtiments. 
Plusieurs bâtiments de la communauté de 
communes sont intégrés dans le périmètre de 
2 km autour du site d’installation et identifiés 
comme potentiels consommateurs de la production 
électrique. D’autres sites dans un périmètre de 
10 km pourraient être intégrés par dérogation au 
Ministère de l’aménagement du territoire et de la 
transition écologique.

L’étude conclut à un déploiement en trois temps 
avec l’installation de panneaux photovoltaïques sur :

•	 les toitures ne nécessitant pas de renforcement 
de charpentes et sans déplacement des toitures 
végétalisées en phase 1 (2025),

•	 en ombrières sur parking en phase 2 (horizon 
2028),

•	 les toitures qui nécessitent un renforcement de 
charpente à moyen ou long termes.

107 kWc
puissance totale 
de l’installation 
photovoltaïque*

*La production serait consommée 
dans sa quasi-intégralité.
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MOBILITÉS

Validation d’un plan 
de communication vélo

En parallèle de l’élaboration du schéma directeur 
cyclable, la communauté de communes a validé 
début 2024 un plan de communication « vélo ». 
À ce titre, un logo a été réalisé. Celui-ci peut être 
décliné en différentes couleurs conformes à la charte 
graphique actuelle, ou chacune pourrait permettre 
d’identifier différents services vélos en cours ou 

amenés à se développer : 
location longue durée, box vélo, 
libre-service, prime vélo, etc… 

Animations cyclables

Plusieurs animations visant à encourager le vélo ont 
été organisées par la collectivité :

L’organisation d’une bourse aux vélos le samedi 
13 avril 2024, de 10h à 17h30 sur le parking de France 
Services, face à l’hôtel communautaire à Marquise. 
La journée a également été complétée par :

•	 Un atelier de réparation participatif permettant 
aux personnes de venir avec leurs vélos pour 
diagnostiquer, réparer et l’entretenir,

•	 Une piste de maniabilité vélo et de prévention 
routière pour les enfants,

•	 La promotion du service de location de VAE de 
la communauté de communes.

Cet événement est organisé dans le cadre d‘un 
partenariat entre Cycleco et La terre des 2 caps 
au sein duquel l’association récupère les vélos 
déposés dans la déchèterie intercommunale pour 
les remettre en état de fonctionnement puis les 
revendre.
Plus d’une centaine de personnes ont participé à 
cette journée. 50 vélos ont été vendus.

Des temps d’apprentissage du vélo dans 6 écoles 
du territoire en 2024 :

•	 le mardi 4 juin après-midi à Offrethun
•	 le jeudi 6 juin après-midi à Ferques
•	 le vendredi 7 juin matin à Leulinghen-Bernes
•	 le jeudi 13 juin après-midi à Wierre-Effroy
•	 le vendredi 14 juin matin à Rety

•	 le vendredi 14 juin après-midi à Audembert
Animées par l’association Cycleco, les demi-journées 
avaient pour objectif de sensibiliser à la pratique du 
vélo, de son bon usage en toute sécurité. Pour cela, 
deux temps d’apprentissage étaient prévus :

•	 un temps d’apprentissage théorique, 
permettant de développer les connaissances : 
code adapté à la pratique cycliste, bases du 
vélo (freins, direction, réparation et entretien), 
règles de pilotage – durée : de 1h à 2h

•	 un temps d’apprentissage de la maniabilité 
du vélo en milieu fermé (cour d’école, parking 
sécurisé, etc…) : savoir pédaler et maîtriser 
les fondamentaux du vélo (acquérir un bon 
équilibre et apprendre à conduire et piloter son 
vélo correctement : pédaler, tourner, freiner), 
savoir circuler en découvrant la mobilité à vélo 
en milieu sécurisé (savoir rouler en groupe, 
communiquer pour informer les autres d’une 
volonté de changer de direction et découvrir les 
panneaux du Code de la route) – durée : de 1h30 
à 2h

133 élèves ont bénéficié de cette animation. Cycleco 
indique que les animations ont été appréciées à la 
fois par les élèves et les professeurs.

6
écoles sensibilisées

à la pratique
du vélo
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Réflexion sur une liaison cyclable sur la 
coulée verte entre Marie Rose et la SCI 

Lenglet

Un potentiel cyclable a été localisé entre l’entreprise 
Lenglet et la zone Marie Rose, empruntant une 
ancienne desserte ferroviaire.

Une première partie du tracé emprunte du foncier 
appartenant à la SCI Lenglet. Utilisé aujourd’hui 
comme parking, l’entreprise souhaite déplacer 
cette zone de stationnement et « liquider » cette 
parcelle. Des discussions ont commencé avec le 
représentant de la SCI pour évoquer les possibilités 
d’acquisition par la communauté de communes. 

La seconde partie du tracé emprunte du foncier 
communal. Après échange avec la commune 
de Marquise, un redécoupage du foncier est 
envisageable de manière à en céder une partie à 
La terre des 2 caps pour la partie cyclable, et de 
proposer l’autre partie à l’extension des parcelles 
aux propriétaires de la rue Jean Jaurès.

Location longue de durée de vélos
à assistance électrique

En 2024, la communaté de communes a enregistré 
21 locations de vélo à assistance électrique pour une 
durée de 3 mois. L’année a été caractérisée par une 
demande croissante pour le vélo rallongé avec une 
liste d’attente devenue nécessaire. Une commande 
de nouveaux vélos répondrait à cette évolution.

21
locations de vélos 

à assistance 
électrique

Prime à l’achat d’un VAE

120
bénéficiaires en 2024

54          66
bénéficiaires    bénéficiaires

femmes            hommes

29 973,20 €
montant total versé

218 391,11 €
valeur totale des vélos achetés 
hors équipements annexes (casques, sacoches...), 

soit un prix moyen de 1 820 € par achat.

3 principaux lieux d’achat 
des bénéficiaires de la prime

Principaux enseignements de l’année 2024 :

•	 44 % des bénéficiaires n’auraient pas acheté de VAE si la prime n’existait pas,
•	 Parmi les bénéficiaires qui auraient acheté un VAE sans l’existence de la prime, 48 % 

d’entre eux indiquent que la prime a permis de monter en gamme,
•	 25 % des bénéficiaires ne possédaient pas de vélo avant l’acquisition via la prime,
•	 9 bénéficiaires sur 10 soulignent le manque d’aménagements cyclables sur le territoire.
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CYCLE DE L’EAU
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gemapI

GEMAPI = Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations

Actions : travaux, sensibilisation et 
accompagnement 

Volet continental 
> SYMSAGEB et Parc Naturel Régional des Caps et 
Marais d’Opale (PNRCMO)

•	 Sensibilisation tout public dont des scolaires 
sur les inondations (écoles d’Hervelinghen et 
de Rinxent) par le SYMSAGEB, dans le cadre du 
PAPI (financement CCT2C),

•	 Divers enlèvements de déchets ou d’embâcles 
sur les cours d’eau,

•	 Études sur l’effacement des obstacles 
écologiques (seuils sur les cours d’eau) 
(Leulinghen-Bernes), 

•	 Accompagnement par la communauté de 
communes, de la commune d’Audresselles dans 
la mise en place du Plan Communal de l’Eau avec 
les partenaires du PNRCMO (plus de 3 kms de 
haies plantées pour lutter contre l’érosion des 
sols et les inondations à Audresselles),

•	 Suivi de la démarche de sensibilisation menée 
par la chambre d’agriculture, le PNR et le 
département sur le bassin versant de St-
Inglevert / Hervelinghen et Wissant pour la lutte 
contre l’érosion des sols et les inondations par 
ruissellement,

•	 Poursuite de la révision du SAGE par le 
SYMSAGEB,

•	 Participation financière aux actions du PNRCMO 
sur l’animation pour le maintien de l’agriculture 
en zone humide, en basse vallée de la Slack,

•	 Divers diagnostics de réduction de la 
vulnérabilité chez les particuliers, supervisés par 
le SYMSAGEB (40), à la suie des inondations de 
l’hiver 23-24,

•	 Accompagnement, par le SYMSAGEB et les 
services de l’Etat, dans la mise en place de 
solutions de protection contre les inondations 
chez les particuliers (ex : installation du système 
Floodframe sur une habitation à Rinxent)

•	 Accompagnement de quelques communes par 
le SYMSAGEB pour réaliser ou mettre à jour leur 
PCS (Plan Communal de Sauvegarde).

Volet littoral
> Communauté de Communes de La terre des 2 
caps (CCT2C) et Pôle Métropolitain de la Côte 
d’Opale (PMCO)

•	 Travaux menés entre mai et juin 2024 sur la 

reprise de la partie sud des enrochements du 
perré de Wissant (face à la rue des Mouettes),

•	 Un rechargement de sable Dune d’Aval à Wissant 
en 2024,

•	 Des missions de rejointoiement sur certaines 
parties publiques du perré maçonné 
d’Audresselles et sur certaines parties sud du 
perré d’Ambleteuse,

•	 Suivi annuel du trait de côte effectué par le 
partenaire du PMCO : GEODUNES,

•	 Suivi de l’état visuel des ouvrages littoraux 
(PMCO et CCT2C),

•	 Réalisation, par le prestataire du PMCO, des 
dossiers réglementaires pour la mise en place 
d’une gestion souple du trait de côte sur 10 ans 
à Wissant.

BUDGET réalisé en 2024

506 103,34 €

Actions : études / stratégie

•	 Fin de l’étude ANEL-CEREMA pour déterminer 
un projet de territoire sur le long terme en baie 
de Wissant,

•	 Détermination de la stratégie cadre GEMAPI, 
notamment sur le volet littoral, en définissant 
la lutte contre l’érosion côtière comme HORS-
GEMAPI (rappel de la loi climat et résilience),

•	 Signature d’une convention avec la Banque 
des Territoires (durée de 3 ans)  pour un 
accompagnement technique et financier sur la 
mise en place d’une Stratégie Locale de Gestion 
Intégrée du trait de côte portée par la CCT2C. 
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assainissement

Études et réalisations :

•	 Publication et attribution du marché de 
construction de la station d’épuration 
d’Audresselles au consortium Wangner - Wolf ;

•	 Poursuite du schéma directeur de collecte et de 
traitement des eaux usées sur les communes de 
Marquise et Rinxent. Les premières conclusions 
commencent à apparaître. Elles laissent 
présager de gros travaux concernant la station 
d’épuration ;

•	 Début des travaux de mise en séparatif des eaux 
usées et pluviales de la rue Edouard Quenu ;

•	 Réalisation d’importants travaux de maintenance 
sur les stations d’épuration de Marquise Rinxent 
et de Wissant.

•	 Études sur potentielle reprise en régie de la DSP 
eau

RÉgies et DSP

L’assainissement des eaux usées 
collectives et non collectives est géré : 

•	 en régie par le Syndicat Intercom-
munal de la Région de Bonnin-
gues (SIRB) pour les communes de 
Leubringhen et de Saint-Inglevert.

•	 en DSP (Délégation de Service Pu-
blic) par Véolia pour la commune 
d’Ambleteuse concernant l’Assai-
nissement Collectif (AC).

•	 en régie par la communauté de 
communes pour l’ensemble des 
communes restantes.

La terre des 2 caps est représentée en 
délégation substitution au sein du SIRB. 
L’ensemble des données relatives à ce 
syndicat est disponible dans le Rapport 
sur le Prix et la Qualité du Service. 

83 km
de réseau de 

collecte public 
d’assainissement 

collectif

11 437
abonnés sur 11 
communes de

la CCT2C
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eau potable

Réalisations :

•	 Pose de compteurs d’eau potable permettant 
d’effectuer la relève à distance ;

•	 Remplacement de tous les branchements d’eau 
potable rue Louise Ball Demont  à Wissant ;

•	 Pose d’une nouvelle conduite d’eau potable  sur 
une partie de l’avenue de la Belle Etoile à Wissant.

RÉgies et DSP

Les communes de Wissant et 
d’Hervelinghen sont gérées en régie 
directe par la communauté de 
communes. Les autres communes sont 
gérées :

•	 en régie par le Syndicat 
Intercommunal de la Région de 
Bonningues (SIRB) : Leubringhen 
et Saint-Inglevert,

•	 en Délégation de Service Public 
(DSP) aux Eaux de Calais par 
le Syndicat d’Hardinghen : 
Landrethun-le-Nord, Ferques et 
Réty (partiellement),

•	 en DSP à Véolia pour les communes 
restantes anciennement intégrées 
dans les Syndicats du Witerthun 
et d’Ambleteuse dissous lors du 
transfert de compétence.

La terre des 2 caps est représentée 
en délégation de substitution au sein 
du Syndicat Intercommunal de la 
Région de Bonningues et du Syndicat 
d’Hardinghen. L’ensemble des données 
relatives à ces syndicats est donc 
disponible dans les Rapports sur le Prix 
et la Qualité du Service spécifiques.

10
stations 

d’épuration
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DÉCHETS
Le service déchets ménagers compte une 
vingtaine d’agents qui exercent différentes 
fonctions notamment celles : d’agent de collecte, 
de valorisation, de sensibilisation, de secrétariat 
et d’encadrement.

En 2024, le service était équipé d’une benne à 
ordures ménagères à chargement arrière pour 
la collecte des déchets en porte à porte, d’un 
ampli roll, d’un chariot télescopique, ainsi que 
de quelques matériels et outils spécifiques. Le 
service déchets a également eu recours à la 
location longue durée de 2 BOM, pour assurer la 
continuité du service en attente de la réception 
de 2 nouvelles bennes à ordures ménagères 
(BOM). Les réceptions de ces BOM sont prévues 
début 2025. Elles seront dotées d’un système 
de transformation de l’énergie durant les phases 
de ralentissement, en une énergie utilisable sous 
forme hydraulique par l’équipement en charge 
de lever les bacs de déchets pour les vider dans 
la benne. Ce nouveau système permettra de 
réduire les consommations de carburant et donc 
les émissions de gaz à effet de serre, mais aussi 
de réduire les nuisances sonores générées par 
l’équipement de collecte des bacs.

8 786
tonnes de déchets 
collectés en 2024
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Extension des consignes de tri

Depuis le 1er Janvier 2023, les consignes de tri ont évolué. 
Effectivement, l’ensemble des emballages jusqu’alors 
jetés pour certains dans le bac des ordures ménagères 
(bordeaux), sont depuis à jeter dans le bac de collecte 
sélective (bac jaune).  C’est le cas notamment des 
sachets plastiques, pots de crème, capsules, etc. 
Désormais, TOUS les emballages se trient dans le bac 
jaune.

COLLECTE

Les usagers du territoire peuvent s’appuyer sur 
plusieurs dispositifs afin d’évacuer leurs déchets : 
la collecte en porte à porte et la collecte en point 
d’apport volontaire.

•	 La collecte des bacs en porte à porte concerne 
les déchets recyclables et les ordures ménagères 
résiduelles.

•	 La collecte par les colonnes d’apport volontaire 
(CAV) concerne :

	 -Le verre (pour tous les usagers le territoire)
	 -Les ordures ménagères résiduelles 
(usagers des communes littorales et nouveaux 
aménagements de lotissements…)
	 -Les déchets recyclables - principalement 
les communes littorales et les nouveaux 
aménagements de lotissement  – NOUVEAU : En 
2024, afin d’offrir une solution aux habitants qui 
ponctuellement peuvent manquer de place dans 
leurs bacs jaunes, le maillage de colonnes jaunes a 
été ajusté. De nouvelles colonnes ont été installées 
afin que l’ensemble des communes puissent être 
dotées d’au moins une CAV jaune
	 -Les vêtements, textiles, chaussures 
(borne Le relais)
	 -Les fibreux (papiers et cartons) pour 
l’ensemble des usagers du territoire.
•	 La collecte par apport volontaire en déchèterie 

Collecte en porte à porte

La communauté de communes réalise en régie la 
collecte des ordures ménagères résiduelles (bacs 

Le service déchets collecte en porte à porte les flux 
suivants :
•	 bac à couvercle jaune (déchets recyclables)
	 une collecte toutes les 2 semaines
•	 bac à couvercle bordeaux (ordures ménagères)
	 une collecte par semaine
•	 encombrants, 2 fois par an

2023
(T)

2024
(T)

% d’évolution 
entre 2023 

et 2024

Tonnage des 
déchets ménagers 
collectés en porte 
à porte

5 549,82 5502,3 -0,9 %

Tonnage des 
recyclables 
collectés en porte 
à porte

894,47 940,85 5,2 %

bordeaux) et la collecte des déchets sélectifs 
(bacs jaunes). Elle dispose d’un quai de transfert 
lui permettant de massifier ces 2 types de déchets 
dans des bennes à fond mouvant, afin d’optimiser 
les coûts.
La communauté de communes dote les usagers 
du territoire de bacs permettant la bonne collecte 
des ordures ménagères et des déchets sélectifs. 
Cette dotation est réalisée en fonction du nombre 
d’usagers présents dans le foyer. Elle réalise aussi en 
interne les livraisons et les réparations des bacs. 
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Collecte par colonnes d’apport volontaire

La majorité des déchets ménagers et des déchets 
recyclables est collectée en porte à porte. Cela 
s’explique du fait que seuls certains nouveaux 
aménagements du territoire et logements de 
vacances de la zone littorale sont concernés par la 
collecte en colonne d’apport volontaire pour ces 
déchets. La collecte séparée du verre et la collecte 
séparée du papier-carton ne se font uniquement 
que par les colonnes d’apport volontaire. 

La collecte par colonnes d’apport volontaire 
concerne les flux suivants :

•	 verre
•	 ordures ménagères résiduelles
•	 déchets recyclables
•	 vêtements, textiles et chaussures
•	 fibreux

Les dispositifs de colonnes d’apport volontaire sont 
favorisés dans les cas suivants :
•	 Les projets (construction et réhabilitation) où la 

dimension et la configuration des logements et 
des lotissements sont adaptées

•	 Les collectes avec des tonnages très aléatoires 
(les vêtements-textiles-chaussures, le verre, 
déchets ménagers résiduels et recyclables des 
logements secondaires…)

Les Colonnes d’Apport Volontaire (CAV) sont 
collectées autant que nécessaire en fonction de 
leur vitesse de remplissage. Cette collecte est 
réalisée par un prestataire. Suite à des difficultés 
techniques rencontrées par ce dernier, il arrive 
que des débordements soient parfois rencontrés. 
La forte augmentation des tonnages en période 
de forte affluence touristique explique que ces 
débordements sont principalement constatés 
durant la période estivale.

Le maillage géographique des CAV en place est 

2023
(T)

2024
(T)

% d’évolution 
entre 2023 

et 2024

Tonnage des 
déchets ménagers 
collectés en point 
d’apport volontaire

539,5 489,72 -9,2 %

Tonnage des 
recyclables 
collectés en point 
d’apport volontaire

153,75 124,19 -19,2 %

Tonnage des 
fibreux collectés 
en point d’apport 
volontaire

312,33 285,86 -8,5 %

Tonnage du verre 
collecté en point 
d’apport volontaire

1 383,52 1442,94 4,3 %

évolutif en fonction des besoins, et afin d’optimiser 
le service au mieux. C’est pourquoi en 2024, une 
quinzaine de CAV de déchets recyclables ont été 
ajoutées au maillage existant, afin d’apporter 
une solution aux habitants qui rencontrent 
ponctuellement une difficulté de saturation de leur 
bac jaune.                                                                                                                                                                                                                     

L’extension des consignes de tri qui a démarré 
au 1er janvier 2023 a entraîné une augmentation 
du volume de déchets à collecter dans les bacs 
jaunes des usagers. Afin de compenser cette 
augmentation, la communauté de communes avait 
anticipé ces nouvelles consignes en déployant sur 
tout le territoire plus d’une centaine de colonnes 
(bleues) à destination des papiers et cartons, dits 
fibreux. Malgré ce dispositif supplémentaire, les 
retours d’expérience ont permis de constater 
que certains usagers pouvaient ponctuellement 
manquer de place disponible pour le bon tri de leurs 
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2023
(T)

2024
(T)

% d’évolution 
entre 2023 

et 2024

TOTAL
des ordures 
ménagères 
(apport volontaire 
et porte à porte)

6 089,32 5 992,02 -1,6 %

% annuel
de refus de tri 25 % 28 % 12 %

TOTAL 
des déchets 
recyclables 
(apport volontaire 
et porte à porte)

1 048,22 1 065,04 1,6 %

Tonnage total
de déchets 
collectés sur le 
territoire

8 833,39 8 785,86 -4,1 %

En 2023, la communauté de communes avait 
rencontré des difficultés avec son prestataire 
de collecte des colonnes d’apport volontaire. Ce 
dernier ne répondait pas à un certain nombre de 
ses obligations contractuelles. En 2024, suite à 
plusieurs rendez-vous avec les élus et la direction, 
ce dernier a répondu à la mise en demeure faite, 
par la mise en place d’un plan d’action qui a été 
jugé satisfaisant au regard des attentes de la 
communauté de communes. Ainsi, une stabilisation 
de la situation a pu être constatée en 2024 et les 
difficultés rencontrées en 2023 ne se sont pas 
représentées significativement en 2024. Ce plan 
d’action était constitué d’un renforcement des 
moyens technique et humain mis à disposition pour 
la réalisation de la prestation, afin de garantir la 
qualité et la continuité du service rendu. Bien sûr, 
la communauté de communes reste vigilante face à 
d’éventuelles dérives, et ne manque pas de signaler 
toute anomalie à ce dernier. 

déchets sélectifs dans leurs bacs jaunes. Après une 
phase de test d’optimisation du maillage de CAV CS, 
ayant permis d’appuyer ce constat, la commission 
déchets ménagers avait validé en fin d’année 2023 
la mise en place de nouvelles colonnes jaune à 
destination des déchets sélectifs, de sorte à ce que 
chaque commune du territoire puisse être équipée 
d’au moins une colonne. C’est ainsi qu’une quinzaine 
de colonne CS ont été ajoutées sur le territoire en 
2024. 

Réflexion au tri à la 
source des biodéchets

Une nouvelle évolution réglementaire 
a imposé aux collectivités la mise en 
place du tri à la source des biodéchets 
produits par les ménages. Afin d’y faire 
face de la meilleure manière possible, la 
communauté de communes avait décidé 
en 2023 de lancer un marché pour la 
réalisation d’une étude concernant les 
différentes possibilités de mise en œuvre 
de cette obligation sur le territoire, en 
y incluant la nécessité de prendre en 
compte les optimisations du service 
déchets qu’il serait possible de réaliser. 
En 2024, l’étude 
d’optimisation du 
service déchets 
incluant le volet 
de gestion des 
biodéchets ménagers 
à la source a été menée par le bureau 
d’étude, en concertation avec les élus de 
la collectivté. Cela a permis d’aboutir à 
l’élaboration d’un plan d’action qui sera 
soumis au vote des élus du territoire en 
début 2025, pour mise en place des 
actions retenues.  

La communauté de communes s’inscrit dans une 
dynamique positive en matière de production et de 
tri des déchets. Cette amélioration du geste de tri se 
traduit par une diminution de la quantité d’ordures 
ménagères collectées et une augmentation de la 
quantité de collecte sélective triée au centre de 
tri pour permettre le recyclage des différentes 
matières. 
La majorité des déchets ménagers et des déchets 
recyclables est collectée en porte à porte. Cela 
s’explique du fait que seuls certains nouveaux 
aménagements du territoire et logements de 
vacances de la zone littorale sont concernés par la 
collecte en colonne d’apport volontaire pour ces 
déchets. La collecte séparée du verre et la collecte 
séparée du papier-carton ne se font uniquement 
que par les colonnes d’apport volontaire.
L’amélioration de la qualité de tri du flux papiers 
et cartons en 2024 en point d’apport volontaire 
(moins d’indésirables), permet d’expliquer en partie 
la diminution du tonnage de papiers et cartons 
collectés en apport volontaire.
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DÉCHÈTERIE

La déchèterie de La terre des 2 caps située chemin 
des poissonniers à Marquise a été réaménagée en 
2020. Ce réaménagement a notamment permis 
d’agrandir le site afin de le rendre plus fonctionnel 
pour les usagers (plateforme pour le dépôt des 
déchets verts, …) et d’améliorer la quantité et la 
qualité des flux triés. Cet agrandissement permet 
à la communauté de communes de répondre 
favorablement aux évolutions règlementaires 
et à la mise en place de nouvelles filières REP 
(Responsabilité Elargie du Producteur), grâce à la 
possible multiplication des contenants nécessaires 
à l’augmentation du niveau de tri en déchèterie. 

Malgré des difficultés rencontrées avec le 
prestataire informatique, depuis janvier 2024 
l’accès en déchèterie se fait par présentation d’une 
carte physique ou d’un QR-code à la borne d’entrée, 
avec une limite de 24 passages par an et par foyer. 
Cette automatisation de l’accès au site, permet aux 
agents de valorisation d’être dorénavant au plus 
près des usagers pour les guider à quai pour le bon 
tri de leurs déchets. 

L’accès au site se fait sans rendez-vous du lundi au 
samedi, de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.

DÉCHETS 2023
(T)

2024
(T)

% d’évolution 
entre 2023 

et 2024

DEA : Déchets 
d’Éléments 
d’Ameublement

511,22 738,59 44,3 %

Déchets plastiques 
du bâtiment - 33,7 -

DEEE : Déchets 
d’Équipements 
Électriques et 
Électroniques

204,7 217,89 6,4 %

Encombrants (non-
valorisables) 1 401,78 1532,36 9,3 %

Bois 854,84 804,72 -5,9 %

Carton 168,16 210,92 25,4 %

Gravats 1 549,48 1 606,71 3,7 %

Plâtre 154,48 201,84 30,7 %

Métaux 219,48 216,12 -1,5 %

Déchets verts 2 521,56 2 777,98 10,2 %

Amiante 37,82 43,72 15,6 %

Piles et accus 1,426 1,61 12,6 %

DDS : Déchets 
Dangereux 
Spécifiques

75,41 79,21 5 %

Huile de friture 
usagée 2,49 2,61 4,7 %

Apport volontaire en déchèterie

La déchèterie permet de collecter, de valoriser  et de 
traiter pas moins de 28 flux de déchets. De manière 
générale, on observe une augmentation globale des 
tonnages pour la plupart des flux de déchets collec-
tés en déchèterie.
La prise en charge des huiles minérales (DDS) 
jusqu’alors financièrement supportée par la com-
munauté de communes, est depuis 2024 assurée 
par un éco-organisme agrée (REP).
Également, la nouvelle filière REP concernant les 
déchets plastique du bâtiment a été mise en place 
en 2024, il n’y a donc aucun équivalent de tonnage 
pour 2023, les déchets collectés par son intermé-
diaire étant avant déposés dans la benne des non va-
lorisables ou même d’ameublement pour certains.
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SENSIBILISATION

L’agent de sensibilisation et les agents de terrain 
du service déchets sont animés au quotidien 
en faveur de la sensibilisation des habitants du 
territoire, afin de mobiliser le plus grand nombre 
d’usagers dans l’application du bon geste de tri. 
Cela se traduit par des actions concrètes comme : 

•	 le contrôle du tri des bacs par les agents de 
collecte, pouvant donner lieu à un refus de 
collecte pour les erreurs majeures. En 2024 
c’est environ 2 500 erreurs de tri qui ont été 
signalées, dont 580 ont donné suite à un refus 
de collecte du bac.

•	 La sensibilisation des usagers en porte à porte 
ou autour des colonnes d’apport volontaire, que 
des erreurs de tri aient été constatées ou non. 
En 2024, 851 personnes ont été sensibilisées en 
porte à porte sur le territoire.

•	 La sensibilisation des enfants dans les écoles 
par l’ambassadeur du tri. Diverses thématiques 
sont abordées comme par exemple : la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, la réduction des 
déchets, les bons gestes de tri, le devenir des 
déchets, l’impact sur la planète des déchets 
abandonnés dans la nature. Ces actions allient 
la théorie à la pratique grâce à l’animation 
d’activités pratiques ludiques. Ainsi, ce sont 
860 enfants qui ont été sensibilisés en 2024 
dans 14 écoles du territoire, soit 43 classes. 

•	 La sensibilisation des professionnels et 
des collectivités, soit environ 105 personnes 
touchées en 2024.
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COMMUNICATION, CULTURE, SPORT 
ET NUMÉRIQUE

VTT Club des 2 Caps 3 200 €

Marquise Athlétisme 3 500 €

Subventions aux associations
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ÉvÉnementiel, randonnée 
et signalétique

Entretien des chemins

Afin de garantir l’accessibilité sur l’intégralité des 
plus de 450 kms de chemins balisés, La terre des 2 
caps fait appel à l’Association d’Amélioration de 
l’Environnement au Pays de Marquise (AAEPM) 
pour l’entretien de la vingtaine de sentiers de 
randonnée.

Manifestations sportives

•	 Semi-marathon de La terre des 2 caps organisé 
par l’association Marquise Athlétisme, avec le 
soutien de La terre des 2 caps. Dimanche 3 mars 
au départ de la commune d’Ambleteuse. Courses 
de 10 et 21 kms et randonnée pédestre.

•	 Animations du VTT des 2 Caps dans le cadre du 
label site VTT-FFC : 

	 - Randonnée VTT de La terre des 2 caps le 7 
avril au départ de Wierre-Effroy
	 - Randonnée nocturne le 4 mai au départ de 
Leubringhen

•	 Trail Côte d’Opale
Samedi 7 et dimanche 8 septembre. Soutien 
au Trail Côte d’Opale avec différents lieux de 
départ : Audinghen, Audresselles, Ambleteuse. 
Notre territoire a été traversé par plus de 7 000 
coureurs venus de plus de 30 pays différents.

•	 Beach race de la baie de Wissant
Dimanche 6 octobre, course sur sable avec la 
présence de sportifs de renom originaires des 
Pays-Bas.

+ de

 450 km
de chemins 

balisés
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tourisme

La fréquentation 2024

A l’accueil de l’office de tourisme, on recense 11 026 
solliciteurs soit 33 078 visiteurs renseignés, soit une 
baisse de 14 % par rapport à 2023 qui avait enregistré 
une augmentation de la fréquentation (au prorata 
du nombres d’heures d’ouverture + 40 %). Seuls les 
mois de mars et août ont vu une augmentation de 
la fréquentation de respectivement 42 % et 1 %. Il 
s’agit de la 2e année de baisse pour les mois de juin 
et juillet.

Concernant les contacts à distance, le volume de 
courriers a diminué de 4 % par rapport à l’année 
précédente, confirmant une baisse constante 
amorcée depuis plusieurs années. Les courriels 
affichent également une légère baisse de 2 %. Après 
une forte augmentation observée dans la période 
post-COVID, les niveaux d’échanges par courriers 
et courriels tendent à revenir aux chiffres de 2019.

La clientèle belge a poursuivi sa baisse avec une 
diminution de 15 % par rapport à 2023, marquant 
la deuxième année consécutive de recul depuis la 
crise sanitaire. En 2024, seuls 4 610 solliciteurs ont 
été comptabilisés, alors qu’ils étaient près de 7 000 
en 2019. À noter que les volumes d’accueil entre 
les clientèles françaises et belges sont désormais 
quasi équivalents (à 37 solliciteurs près). La clientèle 

Convention d’objectifs

Convention d’objectifs conclue entre 
la Communauté de Communes de La 
terre des 2 caps et l’Office de Tourisme 
Communautaire constitué sous régie 
à simple autonomie financière.
Cette convention pluriannuelle 2024-
2027 a été soumise à l’approbation du 
Conseil d’Exploitation du 27/03/2024 
et à été délibérée par le Conseil 
Communautaire le  10/04/2024.

33 078
personnes
accueillies

néerlandaise est en hausse de 13 % par rapport à 
2023, tandis que celle en provenance d’Allemagne 
affiche une légère baisse de 2 %. Ces chiffres 
tendent à retrouver les niveaux observés avant la 
crise sanitaire, notamment en 2019.

Les Français représentent la majorité des 
sollicitations à distance, avec environ 65 % des 
demandes par courriel et courrier, et jusqu’à 80 % 
lorsqu’on considère uniquement les courriers.

Depuis 2022, la randonnée reste en tête du top 
3 des demandes des visiteurs, avec 33 % des 
sollicitations en 2023, bien qu’en recul à 24 % en 
2024. Les informations pratiques, quant à elles, 
passent de 13 % à 11 % sur la même période. La 
boutique connaît une progression remarquable : 
de 10 % en 2022 à 38 % en 2024, elle occupe la 
2e place du podium des demandes à l’accueil. Par 
ailleurs, les demandes liées aux circuits découvertes 
sont en hausse (+83 % en 2023, +2 % en 2024). À 
distance, les visiteurs sollicitent principalement des 
renseignements sur la randonnée, les informations 
pratiques et les guides touristiques.

La part des sollicitations liées à la boutique est en 
augmentation. Le chiffre d’affaire de 26 660 € est 
néanmoins en baisse. Le panier moyen est moindre.
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La promotion

Les éditions de brochures

•	 Guide touristique : 13 000 exemplaires
•	 Guide hébergement : 2 000 exemplaires 
•	 Réédition du document d’appel pour répondre 

à la demande d’organisateurs d’événements 
sur le territoire mais aussi à celle des offices de 
tourisme éloignés (Arras, Béthune, Beauvais…) 
qui souhaitent promouvoir notre territoire à 
travers un document. 
Quantité éditée : 3 000 exemplaires.

Salon touristique

•	 Participation au salon des vacances de Bruxelles, 
en partenariat avec les offices de tourisme 
de Desvres-Samer et de Pays d’Opale. La 
fréquentation était correcte, de nombreux 
visiteurs connaissaient déjà notre territoire.

•	 Première participation au Salon International du 
Tourisme et des Vacances du 9 au 11 novembre 
à Colmar, en partenariat avec les offices de 
tourisme du Boulonnais. Fréquentation très 
moyenne sur le salon.

La communication

L’agenda des manifestations est diffusé tout au long 
de l’année via le site internet, la page Facebook et 
les newsletters.

La Mensuelle - la lettre d’information de l’office 
de tourisme - et l’agenda hebdomadaire (envoyé 
pendant les vacances scolaires) sont toujours 
diffusés aux différents médias locaux, mais aussi aux 
partenaires de l’office de tourisme, aux associations, 
aux mairies du territoire et aux abonnés.

Un blog, mis en avant sur la page d’accueil du site 
internet, est régulièrement alimenté par les articles 
rédigés pour La Mensuelle. 

Médias - Presse

•	 une quinzaine de parutions presse écrite 
nationale et internationale 

•	 2 parutions TV
•	 9 parutions radio, partenariat solide avec Delta 

FM et 1 reportage radio pour l’émission Grandeur 
Nature de la RTBF

•	 Des parutions web suite à un accueil presse de 
la RTBF, à la prise en charge de l’hébergement 
pour un cycliste itinérant, ...

et des annonces publicitaires dans les magazines 
Touzazimuts, Seniors Mag et Figures de Côte.

34 133
vues de la page 

d’accueil du
site web

+5,98 %
abonnés sur 

Facebook par
rapport à

2023
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51
sorties

organisées
par l’office de

tourisme

La boutique

La boutique propose des produits locaux, éthiques, 
faits main et met en avant les artisans du territoire. 
On y trouve aussi de la librairie et des cartes postales.
Les résultats de la boutique sur l’année 2024 sont en 
baisse pour la première fois depuis que la boutique 
existe (2014). Cela s’explique par une baisse de la 
fréquentation. A noter : un chiffre en augmentation 
de 45 % l’été pour la billetterie des guides. 

26 660 €
chiffre d’affaire 
de la boutique

Réunions des socio-professionnels

Deux réunions se sont tenues au mois de novembre. 
À cette occasion, une présentation du lieu d’accueil 
L’interm@de a été réalisée. Les résultats chiffrés 
des enquêtes estivales de l’observatoire touristique 
2024 ont été partagés, accompagnés de la note de 
conjoncture de l’été 2024. Un bilan des activités 
et des manifestations organisées par l’office de 
tourisme a également été présenté. Enfin, les projets 
prévus pour l’année 2025 ont été évoqués.

L’animation

Au cours du printemps et de l’été, l’office de tourisme 
a initié et pris en charge un programme de sorties 
accompagnées par les guides du territoire. Pensé 
autour de thématiques variées – nature, histoire, 
botanique, faune – ce programme s’adresse aux 
passionnés comme aux curieux, petits et grands. Au 
total, 51 sorties ont été proposées, réunissant 269 
participants. La pluie a malheureusement entraîné 
un grand nombre d’annulations. Certaines de ces 
sorties ont bénéficié d’une couverture médiatique 
dans la presse écrite, et ont donné lieu à deux 
reportages diffusés sur France 3 local.

Les chasses aux trésors « Totemus » continuent à 
générer de la visibilité sur le territoire. Depuis le 
lancement 10 307  participants ont pris part à ces 
4 chasses sur le territoire. (chiffres de décembre 
2024). D’après les enquêtes, 72% des participants 
ont l’habitude de consommer localement dans les 
communes visitées avec l’application.
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LA TAXE DE SÉJOUR

La gestion de la taxe de séjour se fait à 
l’aide d’une plateforme de déclaration. 
Les recettes de la taxe de séjour 
s’élèvent  à 618 316,40 € soit une 
augmentation de + 30 % par rapport à 
2023.

La plateforme permet de collecter des 
données liées aux hébergements du 
territoire :

•	 Nombre d’hébergeurs actifs : 550 
(dont 17 % de multipropriétaires) 

•	 Nombre d’hébergements : 736 
dont 656 meublés de tourisme  
4 hébergements en + par rapport 
à 2023

A noter que depuis 2020, c’est une 
hausse d’environ 30 % du nombre 
d’hébergements qui a été enregistrée.(1) 

•	 Nuitées déclarées (en direct) : 650 502   
soit -2,18 % d’évolution par rapport 
à 2023

Seuls les terrains de camping et 
terrains de caravanage ont connus une 
augmentation du nombre de nuitées  
(+ 5,23 %). Dans le détail, ce sont les 
hébergements non classés, 1* et 2* qui 
enregistrent les plus grandes baisses.

(1)Source : Nouveau Territoires – Taxe de séjour, 
données extraites en janvier 2025

618 316 €
recettes

taxe de séjour

Travaux d’aménagement de l’accueil
de l’office de tourisme

Des travaux ont été réalisés : nouveau sol, nouvelle 
banque d’accueil... afin de permettre aux agents de 
travailler de manière plus ergonomique. Le matériel 
informatique a été renouvelé. En 2025, des écrans 
destinés au public ainsi qu’une nouvelle téléphonie 
viendront compléter ces nouvelles installations.
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patrimoine

L’équipe de la Forteresse de Mimoyecques a accueilli 
les visiteurs du 19 avril au 13 octobre 2024, avec une 
ouverture 7/7j et de 10h à 18h.

La Coupole a mis a disposition l’exposition « La 
Royal Air Force dans le Nord de la France durant la 
Seconde Guerre mondiale (1939-1945)» » durant 
toute la saison.

Fréquentation d’avril à octobre 2024

PARTENARIAT Route 62

La Forteresse de Mimoyecques 
adhère toujours à l’association Route 
62. Cela permet de mutualiser les 
supports de communication et ainsi 
diminuer les coûts, mais également 
d’échanger et de promouvoir 
l’ensemble des équipements 
partenaires. 

10 142
visiteurs

Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct

460 1 449 954 2 026 2 708 2 149 396

Provenance des visiteurs

Nombre de visiteurs par mois :
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Les animations

Tout au long de la saison, l’équipe a proposé un 
programme riche en animations :

•	 Des visites guidées « à la découverte de la 
forteresse » (durée : 1 heure) 
Les 20 et 21 avril ; 15 et 16 juin ; les lundis, 
mercredis et samedis du 13 juillet au 14 
septembre et le 12 octobre.

•	 Des visites des «  zones interdites et des 
coteaux » (durée : 2h30) 
Les 8 et 18 mai ; 14 et 28 juillet ; 11 août ; 1er et 8 
septembre.

•	 Des ateliers pour les enfants les vendredis du 
12 juillet au 30 août.

•	 Des visites guidées proposées par le 
Conservatoire d’Espaces Naturels Hauts-de-
France (CEN) le 21 juillet et le 28 septembre.

•	 Les journées du patrimoine les 21 et 22 
septembre.

18 mai : partenariat dans le cadre de la fête de la 
Slack, organisée par le Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d’Opale.

Événements commémoratifs
 
6 juillet : commémoration du 80e anniversaire du 
bombardement de la forteresse par la Royal Air 
Force, en présence de nombreux représentants 
d’associations d’anciens combattants.
 
13 septembre : veillée nocturne au cimetière canadien 
de Leubringhen, organisée en partenariat avec la 
Commonwealth War Graves Commission. Des élèves 
du collège Saint Martin de Marquise ont participé à 
la lecture de textes et de lettres, accompagnés par 
les sonneurs de la côte ( joueurs de cornemuse). 
 
15 septembre : commémoration du 80e anniversaire 
de la Libération par l’armée canadienne, au 
cimetière militaire de Leubringhen. Cet événement 
a rassemblé des représentants des ambassades 
de Grande-Bretagne et du Canada, ainsi que des 
membres de l’association Histo Jeep Tour.
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sport

L’espace aquatique, bien-être et forme 
en quelques chiffres

En matière de fréquentation, Capoolco a poursuivi 
sa progression, passant de 72 600 entrées en 2023 
à 76 400 entrées pour 2024, soit une augmentation 
de 5,5 %. 
Cette évolution a particulièrement profité aux 
entrées piscine, les autres secteurs (activités 
encadrées, scolaires, centres de loisirs bien-être et 
cardio) ayant connu une certaine stagnation.
Côté finances, 412 000 € ont été perçus, contre 
360 000 € en 2023.
Néanmoins, cela n’a pas permis d’atténuer le déficit, 
évalué à 730 000 €.

Les actions de promotion

Différentes animations ont été proposées aux 
usagers du complexe Capoolco tout au long de 
l’année :
•	 Offres promotionnelles à la Saint Valentin, fête 

des Mères et des Pères, Pâques, Noël
•	 Présence d’une structure gonflable à chaque 

période de vacances scolaires
•	 Dégustation de barbes à papa
•	 Sculpture de ballons
•	 Semaine olympique (initiation au triathlon, cours 

de palmes, passage de brevets, cocktail)

Ces événements ont bénéficié de campagnes de 
communication destinées à promouvoir le complexe 
aquatique Capoolco.

Par ailleurs, des séances d’apprentissage à la nage 
sont toujours dispensées tout au long de l’année 
(périodes scolaires et vacances) comme par 
exemple les stages de natation enfants à chaque 
période de vacances scolaires. Elles ne cessent de 
rencontrer un réel engouement.

Autre formation, celle de parents agréés, organisée 
par l’Éducation Nationale, en vue de répondre à un 
besoin d’encadrement des enfants pour la natation 
scolaire.

Enfin, d’autres activités viennent, de façon 
ponctuelle, rythmer le fonctionnement de 
l’établissement, telles que l’accueil du CROSS Gris-
Nez (tests sportifs) et des sapeurs-pompiers de 
Marquise (secourisme).  

34 090
entrées

20 263
scolaires
et ALSH*

1 076
entrées

happy swim

Les nouveautés

Chaque année, des investissements sont réalisés 
pour optimiser l’accueil du public et améliorer les 
conditions de travail des agents de Capoolco.
C’est ainsi que, pour 2024, le traitement de l’air 
a été modernisé, et du matériel de sport est venu 
compléter le parc actuel de la salle Cardio-training.
Par ailleurs, un écran installé dans le hall d’accueil 
informe en continu les usagers sur la température 
de l’eau des bassins, ainsi que celle de l’air ambiant.  

*Accueil de Loisirs Sans Hébergement
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culture

La saison culturelle intercommunale a été soutenue 
financièrement par le Département du Pas-de-
Calais à hauteur de 28 000 €.
La résidence-mission artistique a été soutenue 
financièrement par la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) à hauteur de 20 000 €. 

Les actions

•	 La semaine de la marionnette a eu lieu du 
26 février au 1er mars 2024. 7 communes du 
territoire ont pu accueillir 6 compagnies pour un 
total de 10 représentations et 2 ateliers. 1 077 
personnes ont fréquenté l’événement.

•	 Les rencontres du cirque ont eu lieu du 23 au 
26 avril 2024. 3 communes du territoire ont pu 
accueillir 4 représentations et 5 ateliers ; 366 
personnes étaient présentes. 

•	 Le concert des chorales a eu lieu le 24 mai à la 
salle sportive et culturelle Capoolco, rassemblant 
562 personnes.

•	 Le concert Pierre et le loup de l’Orchestre du 
lointain a eu lieu le 12 janvier à la salle sportive et 
culturelle Capoolco et a regroupé 572 personnes 
(dont 295 scolaires). Suite à la représentation, 
150 écoliers ont pu échanger avec la cheffe 
d’orchestre au sein de leur établissement 
scolaire.

•	 Pour les féeries de Noël, le spectacle Cahutopie 
de la compagnie La Boussole a eu lieu le 7 
décembre à la salle sportive et culturelle 
Capoolco. Les deux représentations ont permis 
à 306 personnes d’assister au spectacle.

En Bonnes Compagnies 4 000 €

Les Plaisanciers d’Audresselles 1 000 €

Association des Plaisanciers 
d’Audinghen 1 000 €

Compagnie Fais-le Moi-Même 1 000€

Groupe A 2 000 €

Subventions aux associations

•	 4 écoles du territoires avaient pu participer au 
collectage de paroles autour du spectacle 
Méchant, avec la Compagnie « Fais-le Moi-
même » afin de participer à la constitution de 
la bande-son du spectacle ; la représentation 
du spectacle a eu lieu le 27 novembre à la salle 
Simone Signoret de Marquise, rassemblant 140 
spectateurs.

•	 « Le petit Orphéon » a créé 4 chansons sur les 
paysages du territoire de La terre des 2 caps, 
l’école de Landrethun-le-Nord a pu assister 
a un concert et une sensibilisation avec les 
musiciens et un concert tout public a rassemblé 
75 personnes le 4 novembre.

•	 La compagnie « Fais-le Moi-même » était en 
résidence-mission sur le territoire durant 
3 mois et a porté une multitude de gestes 
artistiques de mars à mai 2024. Chloé Thorey 
et Anaïs Delmoitiez sont intervenues auprès 
de l’école Mendes-France de Marquise, du 
public du Sentier à l’Arche à Ambleteuse, du 
quartier prioritaire de la Ville de Marquise, de 
l’école des carrières de Marquise, du centre 
Jean d’Ormesson de Marquise, de l’association 
Osmose, de 5 bibliothèques du territoire, de 
la maison citoyenne de Marquise, du collège 
Saint-Martin. Elles ont également pu travailler 
avec les adhérents et bénévoles de l’association 
Pique & Presse à Rinxent, 5 classes de l’école 
de Ferques et le conseil municipal des enfants 
et des jeunes de la ville de Ferques, la classe de 
SEGPA du collège Jean Rostand de Marquise et 
les résident(e)s de l’Ehpad de Marquise.
À l’issue de toutes ces rencontres et ateliers, 
est née une fresque sensible et subjective du 
territoire qui a été exposée lors de l’inauguration 
de L’interm@de, tiers-lieu de La terre des 2 caps. 
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78 555,14 €
dépenses

de fonctionnement

3 474
personnes accueillies

(spectacles + médiations)

20
représentations

11
communes ont accueilli

un spectacle

13
classes du territoire
ont eu accès à des

médiations culturelles

5
groupes d’accueil 

de loisirs communaux
ont été accueillis

sur des spectacles
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RÉSEAU DES BIBLIOTHèques

Le réseau des bibliothèques poursuit son 
développement avec une visibilité croissante, une 
augmentation constante du prêt de documents, 
une programmation d’animations diversifiée 
qui attire un public de plus en plus nombreux, ainsi 
qu’une offre de services en constante expansion. 
Deux bibliothèques déjà intégrées au réseau ont 
bénéficié d’un relogement dans de nouveaux locaux, 
offrant désormais des espaces plus conviviaux et 
fonctionnels, ce qui a renforcé leur attractivité 
auprès des usagers.

En 2024, une étude sur la lecture publique à 
l’échelle du territoire a été menée. Elle a permis de 
consulter la population ainsi que les acteurs locaux, 
offrant une meilleure compréhension des enjeux, 
des attentes et des aspirations autour de la lecture 
et des usages des bibliothèques. Cette étude 
préconise des actions et des axes de travail pour 
les années à venir et ses résultats constituent une 
base stratégique précieuse pour orienter l’évolution 
des politiques culturelles locales (notamment dans 
le cadre de la rédaction des Projets Culturels, 
Scientifiques, Éducatifs et Sociaux – PCSES – ou 
d’un schéma intercommunal de lecture publique). 
L’étude fournit un socle commun et un diagnostic 
neutre et fiable pour chaque structure du réseau. 
Elle représente l’équivalent d’un an de travail 
préparatoire pour élaborer un PCSES. Ce travail 
pourrait contribuer à renforcer encore davantage 
la cohérence et la qualité du réseau et à garantir un 
service de lecture publique ambitieux, adapté aux 
missions renouvelées des bibliothèques dans les 
territoires.

71 000 
prêts

68 000 en 2023

2 685
emprunteurs réguliers

2 476 en 2023

2 112
personnes accueillies

lors des animations
2 066 en 2023

45
animations en 2024

BUDGET

66 262,01 €
de dépenses de fonctionnement 

2 984,63 €
de dépenses d’investissement 

14 171 €
d’aides aux communes pour 
l’acquisition des documents

Les animations

•	 Poursuite du « Projet liseuses » qui permet aux 
adhérents d’emprunter gratuitement une liseuse 
en bibliothèque et de télécharger gratuitement 
un des 15 000 livres numériques gratuits en 
ligne grâce aux ressources numériques du 
département. 

•	 Accueil d’auteurs 
•	 Festival Live entre les livres 
•	 Festival Rendez-Vous Contes
•	 Printemps des poètes
•	 Veillée contée
•	 Prêt de Lunii (conteuses interactives)
•	 Fête du cinéma d’animation
•	 Ateliers numériques et petit déjeuner des  

adhérents pour développer la convivialité et la 
prise en main des outils numériques

•	 Éveil musical grâce aux instruments recyclés au 
sein du réseau. 

•	 Ateliers Circle Song et improvisation vocale
•	 Ateliers de linogravures
•	 Expositions
•	 Relaxation sonore
•	 Tapis à histoire
•	 Lecture en patois 

Cette programmation est soutenue à hauteur de  
5 500€ par le département et les investissements 
ont été soutenus à hauteur de 1 500€
L’étude de lecture publique a été soutenue à hauteur 
de 50 % par la DRAC et 30 % par le département du 
Pas-de-Calais.
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COMMUNICATION

Le service a accompagné les différents services de 
la communauté de communes afin de communiquer 
sur leurs actions et projets. Son rôle est d’harmoniser 
les communications et de favoriser l’identification 
de l’intercommunalité. Un étudiant en alternance a 
été recruté au 1er octobre.

Le service gère également les sites internet et les 
pages Facebook de la communauté de communes, 
de la Forteresse de Mimoyecques et de Capoolco. En 
2024, un nouveau site internet et une page Facebook 
ont été créés à l’ouverture de L’interm@de. 

Deux panneaux lumineux situés à Marquise et une 
application mobile Ma Mairie en Poche permettent 
de diffuser les informations pratiques et toute 
l’actualité sur le territoire. 

4,7 K
followers

page Facebook
Communauté de 

Communes

Médias

En 2024, le service communication a réalisé plus 
de 110 supports de communication de natures 
très variées (dépliants, flyers, affiches, stickers, 
signalétique, programmes, rapports...), contribué 
à leur diffusion et établi des partenariats avec les 
médias pour promouvoir les équipements de La 
terre des 2 caps : Touzazimuts, La Voix du Nord,  
L’Indépendant, RFM, Delta FM, Radio 6, Mona FM, 
Petit Futé, Audomar’whoua, Figures de Côte... 

Le journal des habitants

Deux numéros du Trait 2 Caps ont été distribués 
aux habitants de La terre des 2 caps en juillet et en 
décembre 2024. Si certaines communes assurent 
la diffusion par le biais de leurs agents, d’autres ont 
bénéficié d’une distribution par la société Adrexo en 
juillet. Cette distribution est assurée par 100% Bons 
Plans depuis la fin d’année 2024. 

110
supports de 

communication

1235
abonnés

Ma Mairie
en Poche
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Le tiers-lieu L’interm@de, porté par la communauté 
de communes de La terre des 2 caps, a ouvert ses 
portes à Marquise le 28 septembre 2024. Ce projet 
est né de la volonté des élus de proposer un espace 
innovant et accessible, au service des habitants et 
des dynamiques locales.

Lieu de vie, de travail et d’expérimentation, 
L’interm@de incarne les valeurs du « faire ensemble » : 
on y crée, on apprend, on partage, on se forme, on 
collabore. Il s’inscrit pleinement dans les enjeux 
contemporains d’inclusion, de développement 
local et de transition numérique.

Pensé comme un espace d’accueil ouvert aux 
nouveaux usages, L’interm@de propose :
•	 La location de bureaux, de salles de réunion et 

d’un amphithéâtre ;
•	 Des espaces de travail partagés en libre accès ou 

sur réservation ;
•	 Des formations, des ateliers et des événements 

adaptés aux besoins du territoire.

La programmation du lieu évolue en lien avec les 
attentes de la population et les initiatives locales. 
Sont ainsi accueillis des événements variés : actions 
autour de la culture, de l’écologie, de la parentalité, 
du bien-être, du numérique, ou encore des temps 
de rencontre pour les professionnels, les écoles, les 
familles et les associations.

Une scénographie interactive valorise les paysages 
emblématiques du territoire – carrières, littoral, 
monts et vallons – contribuant à faire de ce lieu un 
espace à la fois fonctionnel, inspirant et ancré dans 
son environnement.

France Services y est désormais intégré et continue 
d’accompagner les usagers avec la même énergie, 
en synergie avec les autres activités du tiers-lieu.

inclusion numérique

QUELQUES CHIFFRES 
depuis l’ouverture 

de L’interm@de
septembre – décembre 2024

Accompagnement numérique

    49 usagers accompagnés 
individuellement 

(séances d’une heure)

25 ateliers organisés
ayant réuni 90 participants

Espaces de co-working

170 demi-journées 
réservées

17 coworkers réguliers

84 demi-heures 
réservées dans l’alcôve insonorisée

Événements organisés

9 animations
autour de la santé, du bien-être 

et de la parentalité 
(43 participants)

8 événements culturels 
(179 participants)

Locations d’espaces

1 location d’amphithéâtre 
(CPAM)

3 locations de bureaux 
(entreprises)

1 location de salle de réunion 
(entreprise – 2 jours)



55

32 769 €
budget de fonctionnement 2024

hors ressources humaines
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EMPLOI, SANTÉ, PARENTALITÉ 
ET SOLIDARITÉ



57

SANTÉ

Les consultations pédiatriques assurées par la PMI 
(Protection Maternelle Infantile) sont possibles sur 
rendez-vous le 1er, 2e et 3e mardi du mois dès 9h et le 
3e et 4e mardi du mois dès 13h30, dans les bureaux 
communautaires, salle des 4 saisons à Marquise.

Les consultations du Centre Hospitalier de 
Boulogne-sur-Mer en addictologie ont lieu sur 
rendez-vous le jeudi ; les consultations en psychiatrie 
et psychologie, le vendredi, sur rendez-vous, salle 
des 4 saisons à Marquise.

SSIAD de Marquise 4 500 €

Association Dons du Sang 250 €

Subventions

solidarité

Actishop et Pique & Presse ont bénéficié 
d’une subvention pour l’accompagnement des 
bénéficiaires RSA.  
Le SSIAD de Marquise, l’association un enfant dans 
le ciel, France victimes 62 ont reçu également un 
soutien financier.  
6 666,67 € sont dédiés pour le poste d’intervenant 
social en gendarmerie. Ce poste est porté par 
l’EPADAHAA depuis 2024 et cofinancé à hauteur 
d’un tiers par l’État, un tiers par le Département 
et un tiers partagé entre la CAB, la communauté 
de communes de Desvres-Samer et La terre des 2 
caps.

Le centre des permanences Georges Carpentier 
accueille :

•	 La MSA pour les visites médicales, les mardis et 
jeudis

•	 France victimes 62, les lundis et mercredis 
après-midis

•	 L’équipe médicale du collège Jean Rostand les 
lundis et vendredis

•	 Les permanences du Conseiller Départemental, 
M. Marc Sarpaux, les mercredis matins (2e et 4e 
du mois)

France SERVICES

L’ouverture du tiers-lieu L’interm@de a permis à la 
France Services d’intégrer des locaux réhabilités 
et de bénéficier d’un partenariat riche avec 
l’animateur numérique, recruté en mai. En effet, 
Bertrand Carton propose des ateliers numériques 
permettant aux usagers d’acquérir davantage 
d’autonomie dans leurs démarches. Une formation 
de conseiller France Services lui permet en fin 
d’année de prendre en charge aussi des usagers sur 
des temps de renfort de l’équipe existante. 

6 734
accompagnements 

d’usagers*

*dont 634 par nos partenaires opérateurs

Les partenaires opérateurs :
•	 CAF
•	 CPAM
•	 France Travail
•	 MSA
•	 CARSAT

•	 DGFIP
•	 Ministère de l’Intérieur
•	 Ministère de la Justice

Mais aussi : 
•	 MDS
•	 AMIE du Boulonnais
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Les conseillers France Services, ont réalisé 6 100 
accompagnements d’usagers pour les démarches 
administratives de premier niveau
C’est en moyenne 27 accompagnements par jour.

Ils ont suivi 33 heures de formation pour actualiser 
leurs compétences et connaissances et ont participé 
aux instances départementales France Services.

La subvention liée à la labellisation France Service 
et versée par l’Etat a été majorée de 35 000 € à  
40 000 €. Elle est annoncée à 45 000 € pour 2025.

parentalitÉ

Les actions liées à la Convention 
Territoriale Globale (CTG)

•	 Parentalité, petite enfance, enfance, jeunesse

En 2024, nous avons axé nos actions parentalité 
autour de la santé et du bien-être grâce à un 
accompagnement du Réseau d’Aide, d’Appui à la 
Parentalité (REAAP) à hauteur de 6 800€ soit 80 % 
du coût des actions menées.

Mme Marion Bocquelet, infirmière du service 
Petite Enfance a consacré 7h/semaine à ces actions 
parentalité à compter d’avril.

Une matinée autour du bien être en famille s’est 
déroulée le 16 septembre à la crèche Récré à 
Cap à Ferques. Au programme, des séances de 
yoga, sophrologie, massage bébés, portage, de 
jardinage, de confection de tisanes et de smoothies, 
des stands de sensibilisation au livre comme 
outil de communication, au langage signé et à 
l’accompagnement de la Maison de la Solidarité 
(MDS). 

Ces ateliers parents-enfants sont animés par les 
professionnelles de la Petite Enfance, par l’équipe de 
la MDS, accueillantes aussi du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP), ainsi que d’autres intervenants. 
Michel Jean, psychologue, a eu l’occasion de 
présenter deux conférences débat sur les thèmes 
du sommeil et l’éducation positive en octobre et 
novembre 2024 à destination des parents, futurs 
parents et professionnels.

27
accompagnements

par jour
en moyenne
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•	 Accompagnement des Maisons d’Assistants 
Maternels (MAM)

Le projet de MAM de Leulinghen-Bernes est en 
cours.

•	 Offres d’accueil micro-crèches privées

Une micro-crèche a ouvert en janvier dans la 
commune de Rinxent, l’Atelier d’éveil, elle est 
gérée par Emeline Boucher, créant 12 places 
supplémentaires d’accueil.
Un porteur de projet micro-crèche a sollicité 
la commune d’Ambleteuse qui a répondu 
favorablement pour accueillir ce projet au sein d’un 
bâtiment communal à réhabiliter. Des travaux à 
réaliser ont été étudiés avec la PMI en vue d’obtenir 
un agrément pour le porteur de projet. Un dossier 
de subvention PIAJ est déposé auprès de la CAF pour 
un soutien financier. 

•	 Sensibilisation au handicap

Une convention avec Gamins exceptionnels signée 
en novembre permet au Relais Petite Enfance de 
disposer de malles d’outils et fiches pédagogiques 
utiles aux assistants maternels et équipes de 
crèches pour accompagner des enfants en situation 
de handicap et leurs familles.
Cette convention permet à chaque commune ou 

association de la communauté de communes de 
bénéficier d’une sensibilisation au handicap et du 
prêt de ces malles pédagogiques pour une adhésion 
annuelle de 80 € (tarif commune) ou 100 € (tarif 
association).

•	 Convention de mutualisation temps 
périscolaires Ferques-Landrethun-le-Nord

Dans la continuité d’une mutualisation de l’ALSH 
et fortes de cette expérience, les communes de 
Ferques et de Landrethun-le-Nord, accompagnées 
de Jérôme Haller, chargé de coopération territoriale, 
ont signé la mutualisation de leur service périscolaire 
ALSH le 6 août 2024. 
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EAJE - LA TERRE DES PTItS CAPS

En 2024, l’accueil des familles à la crèche « La 
Terre des P’tits Caps » se poursuit dans la joie 
et la bonne humeur. 40 enfants fréquentent la 
structure quotidiennement, de manière régulière 
ou de manière occasionnelle, ce qui représente 
105 enfants sur l’année 2024 (124 en 2023), une 
légère baisse qui s’explique par les ouvertures 
simultanées de plusieurs structures d’accueil sur le 
territoire et une forte baisse des demandes d’accueil 
occasionnel.

Les projets

Les projets pédagogiques

•	 Continuité des projets pédagogiques des 
années précédentes : l’accompagnement vers 
l’autonomie (2021), lien entre aménagement 
de l’espace et bien-être de l’enfant (2022), « la 
bientraitance : au cœur des relations enfants/
parents/professionnels » (2023-2024) 

•	 Projet pédagogique 2025-2026 : « 
L’inclusion au sein de la crèche ». L’inclusion 
des enfants porteurs de handicap, quel qu’il 
soit, est au cœur de bien des sujets d’actualité. 
Le projet est en cours d’écriture. L’équipe est 
sensibilisée progressivement depuis fin 2024 
grâce à l’intervention du SESSAD et continue 
d’aborder le sujet régulièrement et de se 
former. La convention signée avec Gamins 
exceptionnels nous permet d’emprunter des 
malles pédagogiques à destination des enfants 
comme des professionnels.

•	 Les liens intergénérationnels : en 2024, les 
partenariats avec le club des aînés « Joie et 

Bonheur », voisin de la crèche, et avec l’EHPAD 
de Marquise « La Sainte-Famille » se poursuivent. 
Les aînés nous ont accueillis pour la chasse aux 
œufs à pâques et pour les fêtes de fin d’année. 
Ils nous ont offert un beau moment de partage, 
des petits cadeaux faits main pour les enfants, 
des chocolats et la venue du Père-Noël. Nous 
accueillons régulièrement quelques personnes 
âgées de l’EHPAD avec leur animatrice sur un 
temps d’activité ou de goûter partagés à la 
crèche.

Une démarche de développement durable

Notre objectif d’amélioration des pratiques et de 
limitation de l’impact environnemental de l’EAJE 
reste d’actualité car ce n’est pas un enjeu politique : 
c’est l’affaire de tous, pour l’avenir de nos enfants. 

Notre démarche se poursuit donc sur plusieurs 
objectifs :

•	 Une sensibilisation des enfants et des familles 
par l’apprentissage de l’autonomie des enfants 
marcheurs pour vider et débarrasser leurs 
assiette/couverts, le tri des pots en plastique 
recyclables utilisés au cours des repas, les 
sorties au jardin privilégiées en toute saison pour 
que les enfants puissent entrer en contact avec 
la nature (la terre, les feuilles qui tombent avec 
le vent, les jeux d’eau l’été, etc.), les activités 
ludiques écologiques, la récupération de bottes, 
la création d’un mini-potager et de pots de fleurs, 

40
enfants accueillis 

quotidiennement
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une démarche anti-gaspillage avec les activités 
réalisées avec du matériel de récupération 
(objets adaptés et non tranchants). Les familles 
contribuent grandement à cette démarche 
car elles sont régulièrement sollicitées pour 
participer aux ateliers parents-enfants ou à la 
collecte d’objets de récupération (pots, graines 
non utilisées, etc.).

•	 Le « plus santé » de la crèche

•	 La prévention des perturbateurs endocriniens 
(ou PE) : des ateliers de prévention sur 
l’exposition aux perturbateurs endocriniens 
sont proposés annuellement aux familles 
sous forme d’ateliers parents ( jeux, 
conseils, recettes de produits d’entretien, 
quiz, fabrication de liniment, etc.). Aussi, la 
fabrication maison de liniment s’est mise en 
place à la crèche depuis 2023, afin de proposer 
son utilisation aux familles dans les soins 
quotidiens des enfants, et notamment lors des 
changes des bébés. Par ailleurs, l’utilisation 
d’une machine à vapeur (plus efficace, moins 
polluante de l’air intérieur et des eaux usées, 
et moins toxique pour le personnel et les 
enfants) et de produits d’entretien labellisés 
écocert ou biologiques est recherchée dans 
ce même but par la direction et appuyée par 
le travail effectué sur la qualité de l’air par 
l’infirmière de la crèche.

•	 L’alimentation des enfants : la collaboration 
avec notre prestataire alimentaire a permis 
de privilégier la variété des menus, l’origine 
(fournisseurs locaux), la saisonnalité et 
la qualité des produits (notamment par 
la proposition de repas biologiques). Les 
enfants prennent plus de plaisir à manger 
sainement et il y a moins de déchets dans 
nos poubelles ! Notre structure a d’ailleurs 
été crèche testeuse des contenants en inox 
réutilisables (bac gastro), avant généralisation 
à l’ensemble des établissements, permettant 
de limiter les déchets et la contamination des 
denrées alimentaires par les PE au moment du 
réchauffage des plats, comme c’est le cas avec 
les contenants en plastique, conformément 
à la loi EGALIM. La vaisselle des enfants 
de la structure (en verre, inox ou matière 

biosourcée) permet aussi de diminuer le 
plastique et les PE dans les organismes des 
enfants : l’atout santé de l’EAJE !

•	 Enfin, comme chaque année, des ateliers 
culinaires (sucré ou salé) sont proposés 
chaque mois aux enfants : cuisiner et déguster 
ce que l’on a préparé, rien de mieux pour 
apprendre aux enfants à nommer les aliments 
et comprendre ce qu’ils ont dans leur assiette 
au quotidien.

•	 Matériaux et mobiliers : le choix des sols, des 
peintures, des matériaux et mobiliers s’effectue 
selon plusieurs critères : le rejet de COV (A+), les 
produits labélisés ou produits éco-responsables 
ou utilisant des matériaux éco-responsables, 
des produits lavables plutôt que jetables (sur-
chaussures, gants de toilette ou lingettes 
lavables, etc.), des appareils électroménagers 
à faible consommation énergétique. Un bel 
investissement pour la planète.
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Fréquentation et fermetures de la structure

La structure a été ouverte 224 jours en 2024.

•	 La structure peut accueillir jusqu’à 40 enfants, 
de 10 semaines à 4 ans, en journée, et 35 enfants 
sur le temps du déjeuner (agrément modulé), 
dont 10 bébés non-marcheurs.

•	 69 enfants ont bénéficié d’un accueil régulier 
sur une période de l’année (68 en 2023) et 
36 enfants ont été exclusivement accueillis 
de manière occasionnelle (56 en 2023). Les 
familles ont représenté 17 communes sur les 21 
de la communauté de communes de La terre des 
2 caps.

•	 36 familles sous le seuil de pauvreté ont 
été accueillies en 2024, dont 6 familles en 
partenariat avec le CHRS de Marquise. La 
majorité des familles vivaient en couple contre 
19 % de familles monoparentales.

•	 Les assistantes familiales sollicitent également 
l’établissement pour des besoins de formation 
ou permettre à l’enfant d’évoluer en collectivité.

Les partenariats

Notre premier partenaire : les familles. La 
communication avec les parents est très riche 
grâce à la disponibilité de l’équipe, de l’agent 
d’accueil et de la direction. Les nombreux échanges 

d’informations par mails et par téléphone gardent 
une bonne dynamique (menus et allergènes du 
mois, fermetures, épidémies, événements festifs, 
spectacles, informations diverses, etc.). 
Au quotidien, le partenariat avec les familles se 
concrétise par l’entrée des parents au cœur 
des espaces d’accueil grâce au port de sur-
chaussures lavables. Les transmissions et des 
flyers d’accompagnement à la parentalité sont 
régulièrement travaillés (exemple : flyer sur la 
propreté), ainsi qu’un affichage de conseils sur les 
petites pathologies rencontrées. Les parents ont 
été conviés aux différents temps forts et festifs de 
l’année tels que la fête de l’été, la fête de fin d’année 
avec la venue du Père-Noël, le spectacle de fin 
d’année, les ateliers parents-enfants « Cap Parents » 
dont celui sur l’hygiène bucco-dentaire cette année, 
etc. D’autres journées à thème sont organisées 
auxquelles les familles sont heureuses de participer 
comme la semaine du goût, la journée carnaval, les « 
journées pyjama », la « journée sans jouet », la chasse 
aux œufs (en partenariat avec le club des aînés en 
2024). Nous pouvons noter enfin les nouveautés 
de l’année 2024 : les sorties au marché en petits 
groupes d’enfants, la semaine des Olympiades - un 
clin d’œil aux Jeux Olympiques 2024 -, le café des 
parents permettant d’échanger avec les familles de 
manière conviviale.
Le bon fonctionnement et la relation de confiance 
créée avec les familles passent aussi par la bonne 
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gestion de la structure et les bons outils pour le 
faire (logiciel Petite Enfance et tablette tactile des 
familles). En 2024, la plupart des familles ont choisi 
le règlement des factures en ligne (proposé depuis 
fin 2023).

Service communication de la communauté de 
communes : des publications régulières sur le 
site Facebook de la communauté de communes, 
illustrant les activités des enfants et les événements 
(festifs, partenariats etc.).

Les écoles : les actions passerelles avec l’école Pierre 
Mendès France de Marquise ont été réorganisées 
par la directrice de la crèche et la directrice de l’école 
en juin 2024, permettant à 6 enfants et leurs familles 
de faire leur première rentrée scolaire en douceur. 
Un contact avec les autres directeurs d’école a 
été maintenu selon les inscriptions et le projet de 
développer des actions avec les écoles concernées 
du territoire est en cours. Une communication aux 
familles a permis de faciliter les échanges entre les 
familles et les différentes écoles situées à proximité 

de la crèche.
Les ALSH : la poursuite des actions passerelles est 

mise en place avec l’ALSH de Marquise, grâce à de 
nombreux échanges avec le service jeunesse. Une 
prise de contact est maintenue avec les ALSH des 
communes aux alentours accueillant les enfants dès 
3 ans (Ferques, Réty et Rinxent) avec la transmission 
des informations aux familles.

Compagnie de spectacle : deux spectacles 
consécutifs de fin d’année « Les petites fenêtres », 
mis en scène par la compagnie L’éléphant dans le 
Boa, ont été proposé aux enfants accompagnés de 
leurs parents. Comme chaque année, ce temps, qui 
a émerveillé petits et grands, était partagé avec le 
RPE et les assistantes maternelles du territoire.

Coordinatrice réseau des bibliothèques : 
des échanges fréquents avec la coordinatrice 
permettent d’informer les familles sur les 
événements et spectacles proposés sur le territoire. 
Le partenariat avec la bibliothèque de Marquise 
(réseau Biblio2Caps) permet l’organisation de 
sorties de manière bimensuelle, avec sollicitation 
des familles disponibles et dans de nouveaux locaux.

Partenariat PMI et ARS : rôle de suivi et 
d’accompagnement. Les échanges avec la PMI 
sont réguliers et permettent d’être informés et 
sensibilisés couramment sur les actualités sanitaires 
ou sur la mise en œuvre du projet d’établissement.

Partenariat CAF : la CAF accompagne les différents 
EAJE et organise des tables rondes avec de 
nombreux acteurs du secteur de la Petite Enfance 
et de l’Enfance, auxquelles les responsables de 
structures sont invités. 

224
jours d’ouverture

en 2024
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L’équipe et l’encadrement des enfants

L’équipe professionnelle était composée de 14 
agents auprès des enfants (1 éducatrice de jeunes 
enfants (EJE), 1 infirmière diplômée d’État (IDE), 5 
auxiliaires de puériculture et 7 animatrices Petite 
Enfance), de la directrice (infirmière puéricultrice), 
de l’agent d’accueil/secrétariat et de 2 agents 
d’entretien en contrat aidé.

•	 4 agents ont bénéficié de formations sur 
5 journées, d’autres n’ont pas eu lieu faute 
d’inscription ou de places indisponibles. L’équipe 
au complet a participé à une formation incendie 
et manipulation des extincteurs ainsi qu’à une 
sensibilisation aux troubles autistiques par le 
SESSAD sur 2 demi-journées pédagogiques.

•	 1 agent en contrat aidé a pu profiter de 3 jours 
d’immersion dans le cadre d’une préparation au 
concours d’Auxiliaire de Puériculture.


•	 30 stagiaires ont été accueillies et encadrées 

par l’équipe sur l’année civile. 6 stages ont été 
annulés ou reportés.

•	 10 agents ont remplacé en 2024 dont 1 sur un 
congé maternité/parental : 5 agents remplaçants 
déjà connus de nos services, 2 avaient été 
accueillis en stage à la crèche, 2 agents titulaires 
en entretien sur la communauté de communes 
et 1 nouvelle remplaçante sur une longue durée 
(secrétariat).

•	 1 agent animatrice Petite Enfance en contrat 
PEC poursuit son projet de VAE Auxiliaire de 
puériculture.

•	 1 nouvelle éducatrice de jeunes enfants est en 
poste depuis octobre 2024 en remplacement 
d’un départ.

Cette année, l’équipe a pu être accompagnée sur les 
5 journées pédagogiques par les 2 intervenants 
dans le cadre des temps obligatoires : l’analyse de 
pratique (par M. Jean, psychologue) et l’échange 
avec le Référent Santé et Accueil Inclusif (par le Dr 
Lefèvre, médecin pédiatre).

BUDGET

749 864,61 €
annuel, cofinancé par la CAF

•	 438 758,65 € perçus de Prestation 
de Service Unique (PSU) et Bonus 
Territoire (BT)

•	 Participation des familles :  
124 585,97 €

•	 Subvention d’aide liée aux 
intempéries de novembre 2023 de 
la CAF : 5 341 €

105
enfants accueillis en 2024

17
communes du territoire

36
familles sous le seuil de pauvreté 

(tarif horaire strictement inférieur à 1€) 
dont certaines en situation précaire. 
Cependant la moyenne du tarif-horaire 
augmente à 1,92€ (1,82€ en 2023) 
reflétant le niveau social global des 

familles accueillies.

75,58 %
taux d’occupation

(80,58 % en 2023)
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EAJE - Récré à cap

Le projet pédagogique

Dans la continuité de la thématique de l’accueil 
en crèche, en 2024, nous avons accentué sur les 
thématiques suivantes :
•	 La période de familiarisation à l’entrée en crèche,
•	 La question des stéréotypes liés au genre,
•	 La facilitation du passage des enfants d’un 

groupe à l’autre selon leur âge et du passage en 
milieu scolaire, 

•	 La posture phare auprès des enfants, c’est-à-
dire d’être à leur hauteur et dans leur espace 
jeux pour donner de la lumière à l’activité,

•	 L’accompagnement à l’autonomie en les laissant 
expérimenter, 

•	 Le développement du baby signe, 
•	 La sensibilisation à la charte nationale de la petite 

enfance.

Les rencontres informelles
Comme chaque année, nous tenons à rencontrer 
et faire entrer les familles dans la vie de la structure 
autant que possible. Les rencontres informelles 
(goûter des parents, atelier parents/enfants, fête, 
réunion thématique) entre  parents, enfants et 
professionnelles permettent échanger sur des 
questionnements de quotidien. En 2024, différentes 
rencontres ont été proposées lors du carnaval, de la 
chasse à l’œuf, de la fête d’Halloween, de la fête de 
l’été, et du spectacle de fin d’année.

Le RPE a enregistré 22 nouvelles demandes 
d’accueil à Récré à cap en 2024. 
•	 21 enfants ont intégré Récré à cap dont 16 en 

accueil régulier et 7 sur la Terre des P’tits Caps.
•	 Le nombre de demandes en accueil occasionnel 

est inférieur aux années précédentes. 
•	 En 2024, nous avons accueilli 14 stagiaires au 

sein de notre organisation.

Parce qu’une équipe a également besoin de se tenir 
à jour au niveau des compétences et connaissances, 
4 formations ont été menées cette année :
•	 La prise de poste d’une responsable de structure 

petite enfance (1 EJE directrice)
•	 L’rganisation du temps de travail (1 agent 

d’accueil)
•	 la lutte contre le gaspillage alimentaire (1 agent 

de restauration)
•	 La formation SST(1 animatrice Petite Enfance) 
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Des partenariats

•	 Avec les écoles du territoire

Le projet d’action passerelle entre le multi-accueil 
et l’école est une volonté commune de « vivre 
ensemble un début de scolarisation réussie ». Le 
passage à l’école doit se faire dans la continuité 
et doit permettre à l’enfant d’être acteur dans 
le changement. Les objectifs de cette rencontre 
d’adaptation sont de faciliter la rentrée de 
septembre, de limiter les appréhensions, de créer 
un climat de confiance pour chacun (enseignante, 
enfants, parents, professionnelles de la petite 
enfance). Dès le mois de février, un sondage est 
réalisé auprès des parents dont les enfants sont 
susceptibles de faire une rentrée en septembre dans 
les différentes écoles (Rinxent, Réty, Landrethun-
le-Nord et Ferques).

•	 Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale de Marquise (CHRS)

Ce lieu accueille des familles dont la situation 
justifie un hébergement (personnes en difficultés 
financières, sociales, familiales, violences conjugales 
et demandeurs d’asile). La crèche est sollicitée via 
le RPE par l’éducatrice du CHRS pour la mise en  
place de contrats d’accueil régulier ou d’accueils 
occasionnels. En 2024, 2 familles ont été accueillies.

53
enfants différents accueillis en 2024.
Ces enfants sont domiciliés sur les 
communes d’Audembert, d’Audin-
ghen, de Bazinghen, de Ferques, de 
Landrethun-le-Nord, de Marquise, 

de Réty, de Rinxent et de Wissant.

70 %
taux de fréquentation

9
familles sous le seuil de pauvreté 

(tarif horaire inférieur à 1€)

BUDGET ANNUEL

461 219 €

dont 203 349 € de financement 
CAF, 52 392,32 € de participations 
des familles, 7 898 € d’aide de l’État 

pour les emplois aidés et 19 120,65 € 
d’atténuation de charges.

Ateliers santé-BIEN-ÊTRE

Le samedi 21 septembre, Récré à Cap 
a accueilli des ateliers parents-enfants 
sur le thème de la santé et du bien-être.

•	 Le Centre Médico-Social Précoce de 
Boulogne-Sur-Mer (CAMSP)

Partenaire dans la prise en charge des enfants 
jusqu’à 5 ans présentant des troubles et des 
retards d’acquisitions (troubles comportementaux, 
moteurs, mentaux, ou sensoriels associés). Les 
professionnelles de la crèche sont amenées à 
accueillir des enfants suivis par le CAMSP. L’objectif 
est  d’assurer la  continuité de leur prise en charge 
et de mettre en place un protocole adapté et 
individualisé (PAI). 

2024 fut une année de changements pour l’équipe 
avec le départ de Marie Lacroix en direction et celui 
de Louise Leuliette, éducatrice de jeunes enfants.
En cette fin d’année, l’équipe a accueilli Agathe 
Leclercq au poste de directrice et Pauline Clapien 
au poste d’éducatrice.
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relais petite enfance

Le RPE (Relais Petite Enfance) a été ouvert 248 jours 
au public en 2024 ; au total ce ne sont pas moins de 
741 contacts avec le RPE émanant des familles et 
assistants maternels.

Au service des familles en recherche d’information 
et d’un mode de garde, le relais a répondu à 659 
appels concernant :

•	 Information sur la parentalité et modes de garde 
existants

•	 Explication du guide d’accueil, rôle, droits et 
devoirs des parents employeurs

•	 Accompagnement CAF/Pajemploi 
(1ère déclaration, déclaration des congés payés, 
des fins de contrat)

•	 Accompagnement pour les différents calculs 
(cours de cassation, congés payés, régularisation 
de salaires, indemnité de fin de contrat)

En ce qui concerne la recherche d’un mode de 
garde, le relais a répondu à 420 contacts :

•	 151 demandes d’accueil en collectivité
•	 83 demandes d’accueil individuel
•	 1 garde à domicile

Le RPE c’est aussi la mise en place d’ateliers d’éveil et 
de professionnalisation en direction des assistants 
maternels du territoire : 273 ateliers ont été mis 
en place et ont permis d’accueillir 35 assistants 
maternels différents, 161 enfants différents et 
également 13 parents. (ateliers  manuels, de 
motricité, snoezelen, sorties au parc, à la ferme 
pédagogique, ateliers conte à la bibliothèque de 
Saint-Inglevert, ateliers à l’EHPAD de Marquise).

Comme chaque année, des temps festifs ont eu lieu : 
•	 La traditionnelle chasse à l’œuf
•	 Atelier festif inter-relais sur le thème des jeux 

olympiques
•	 Un spectacle à l’occasion de la fête nationale des 

assistants maternels
•	 Des groupes de paroles à destination des 

assistants maternels et animés par un 
psychologue

•	 En fin d’année, le relais a été accueilli sur la 
commune de Wierre-Effroy  pour un spectacle 
créé et animé par les 2 professionnelles du relais

Outre toutes ces missions, le relais est l’observatoire 
de la petite enfance sur le territoire. C’est à ce titre 
que chaque année le relais organise une réunion sur 
la mission d’observation à laquelle sont conviés les 
élus, référents des services jeunesses et partenaires 
autour de l’accueil du jeune enfant, les acteurs de 
la parentalité. Cette mission d’observation a pour 
objectif de dresser des constats, d’analyser les 
besoins en matière d’accueil du jeune enfant, de 
service sur le territoire de La terre des 2 caps. Cette 
mission se verra encore renforcée en 2026 avec la 
mise en place du SPPE (Service Public de la Petite 
Enfance).

248
jours ouverts

au public
en 2024

273
ateliers
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Lieu d’accueil enfants-parents

Pour cette année 2024, encore un bilan positif avec 
34 accueils réalisés grâce à l’investissement des 
accueillantes mises à disposition par la CAF et le 
Département ainsi qu’à l’accueillante référente.

L’équipe d’accueillantes a pu bénéficier de 5 séances 
de supervision animées par une psychologue.

L’année  2024 en quelques chiffres

•	 44 enfants différents dont 23 nouveaux
•	 41 familles différentes dont 21 nouvelles

Au total ce sont 59 parents ou adultes référents 
(grand-mère, tante…) qui ont accompagné les 
enfants lors des temps d’accueils.

La communication reste un point important pour 
promouvoir le lieu. Elle passe principalement par les 
partenaires directs  (la CAF et le Département) mais 
aussi par les différents  services de la communauté 
de communes, notamment le service Petite 
Enfance). Elle s’est développée via la page Facebook 
de La terre des 2 caps avec des publications plus 
régulières.

Le LAEP fonctionne grâce à une labellisation et un 
agrément de la CAF. Celui-ci arrivant à son terme, 
2025 sera l’occasion de dresser le bilan des 4 années 
écoulées et de se projeter, avec le renouvellement de 
l’agrément, sur le fonctionnement et l’aménagement 
de ce lieu dédié aux enfants et leurs parents.

44
enfants

différents
accueillis

41
familles

accueillies

59
parents

accompagnants



69



70

ANNEXES



71

BU
DG

ET
 G

ÉN
ÉR

A
L 

ET
 b

ud
ge

ts
 a

nn
ex

es



72



73

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



74



75

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



76



77

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



78



79

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



80



81

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



82



83

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



84



85

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



86



87

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



88



89

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



90



91

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



92



93

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



94



95

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



96



97

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



98



99

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



100



101

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



102



103

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



104



105

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



106



107

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



108



109

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



110



111

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



112



113

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



114



115

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



116



117

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



118



119

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



120



121

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es





BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



124



125

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



126



127

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



128



129

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



130



131

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



132



133

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



134



135

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



136



137

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



138



139

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



140



141

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



142



143

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



144



145

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



146



147

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



148



149

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



150



151

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



152



153

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



154



155

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



156



157

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



158



159

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



160



161

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



162



163

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



164



165

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



166



167

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



168



169

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



170



171

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



172



173

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



174



175

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



176



177

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



178



179

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



180



181

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



182



183

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



184



185

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



186



187

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



188



189

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



190



191

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



192



193

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



194



195

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



196



197

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



198



199

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



200



201

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



202



203

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



204



205

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



206



207

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



208



209

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



210



211

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



212



213

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



214



215

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



216



217

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



218



219

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



220



221

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



222



223

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



224



225

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



226



227

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



228



229

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



230



231

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



232



233

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



234



235

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



236



237

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



238



239

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



240



241

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



242



243

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



244



245

BUDGET





 GÉNÉ


R
AL

 
ET

 b
u

d
g

et
s 

a
n

n
ex

es



246



247

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






248



249

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






250



251

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






252



253

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






254



255

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






256



257

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






258



259

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






260



261

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






262



263

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






264



265

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






266



267

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






268



269

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






270



271

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






272



273

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






274



275

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






276



277

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






278



279

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






280



281

BUDGET





 OFF


ICE
 

DE
 

TOU


R
ISME






282



283

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



284



285

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



286



287

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



288



289

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



290



291

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



292



293

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



294



295

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



296



297

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



298



299

BUDGET





 a
ss

a
in

is
se

m
en

t



300



301

BUDGET





 e
a

u



302



303

BUDGET





 e
a

u



304



305

BUDGET





 e
a

u



306



307

BUDGET





 e
a

u



308



309

BUDGET





 e
a

u



310



311

BUDGET





 e
a

u



312



313

BUDGET





 e
a

u



314



315

BUDGET





 e
a

u



316



317

BUDGET





 e
a

u



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DE LA TERRE DES 2 CAPS

5 Le Cardo
62250 MARQUISE

03 21 87 57 57
contact@terredes2caps.com
www.terredes2caps.fr

Ambleteuse • Audembert • Audinghen • Audresselles • Bazinghen • Beuvrequen • Ferques • Hervelinghen • Landrethun-le-Nord • Leubringhen 
Leulinghen-Bernes • Maninghen-Henne • Marquise • Offrethun • Réty • Rinxent • Saint-Inglevert • Tardinghen • Wacquinghen • Wierre-Effroy • Wissant


